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La eéauce est ouverte B 11 heuree. 

souIIw~‘fS DE BXENVENUE AU NOUVEAU IWIIIESENTiiNl’ PJlRf%NEW W IEDYBWE-UNI 

te PPBSIDBNT s Je wudrsie, dB8 Pe dibut de notre séipnce, souhaiter, au 

nos de8 membre8 du Conseil, me chaleureuse bienvenue B S. E. SPP Crispin Charles 

Cervantes Tickell, nouveau mprbsentant peraanent du Royaume-uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord eupt&s de l*Orgati8atim des Nations Unies. Nous nous 

rdjoufssons de coopérer 6troitemmt avea lui dan8 le oadre de 1~0s travaur. 

Sfr Crhwin TW’RBLL (Eaoycpurse-Uni9 (inCerpr&atioh de l’anglais) : ’ 

Mousieur le PrBsident, c’est un honneur pour asoi de participer, en ma qualité de 

Repr&mtant permnent de enon paye, a(pt travaux de ce Conseil si important pour le 

la>tie, spéoialement au moment de votre.pr~sidence sage et e%p&iurent6e. -Et mn. 

plaisir est grzmd de prendre la parole aujourd’hui, lendemain du jour 03 le 

gouvernement de mon pays sce8t vu confier uh nouveau numdat par le -peuple I 

-britannique. Je me rdjouis à la pemspeative de coopérer avec vous et aveu les 

autres me&res du Conseil durant ce d6bat et tout au long de vos .t~avaux futurs. 

RENERCPFS AU PRB!3IDENT SUWkNT = 

---Le~PBESIDENT, -0 Puisque le Consedl de 86auriti tient aujourd’hui sa : 

prami&re 86ancemdu mois de juin, je voudrai6, au nom du Conseil, rendre hwunage b 

6. E. M. Li Luye, Bepr68entsnt pernument de la Chine auprés de P’Organisatiou des 

Nation8 Unies, qui a pr68id6 le COhSeil au moi6 de mai. Je suis sbr qu’en “’ 
expriannt à 1~Ambassadeur Li nos reaercie3tmta pour la 

net b-courtoisie avec lerrquelrr il a dirigh le8 trjwaux 

je 88 fais l’interprate de toua le8 nmbree. 

ADOPiZoN DE L’OBDPZ DU YOUP 

L’ordre du jour est adopté, 

LA Sl?fUATIa9 A CHYPRE 

grsude diplomatie, le tact 

du Conseil le mois dernier, 

RAPPORT DU SECRETAXRE CZNERAL SUR L ‘OPERATXON DES 

(WlS8SO et Add.1) 

NATPONS UNIES A CHYPRE 

Le PRESIDENT I Je voudrai6 informer le8 membres du Conseil que j’8i regu 

des repr&entants de Chypre, de la Gr&ae et de la Turquie de8 lettres dans 

lesquelle ils demmlent & 8tre invit& & pfut iaiper au débat sur le point Pnscrf t 

B l'ordre du jour du Conseil. Suivant la prat@ue habituelle, je me propose, avec 

l*assentiment du Conseil, d’ inviter ues repr6eentants b part iaiper au débat sans 

droit de vote, cxmforri&mt aux diepoeitiohs pertinentes de la Charte et de 

l’article 37 du r&glement intbrieur provfrsofre Bu Conseil. 
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Le Pr&eideat 

Puioqu~il n’y a pas d%bjectiome, il en est airmi d6cid& 

Sur Isinvitation du Pr&!idmts n. Mou&outa~ (Chyme) , M. 0ouutae aGrèce) et 

CO. TWmen (aurquhe) gwmwat place & Pe table du Conseil. 

Le PREBPDEFTF I Ya voudrai@ oappeler qu’au cour6 dea consultation6 du 

Conseil, lee msrrbree ont dbcid6 d’adresser une invitation 0 PI. Ozer: ROraYg 

conforat&mt ab PDerticPe 39 drs r&glmmt &nt&Oeur provisoire du Conseil. Si je ~ ~ 

neentends gas dgobjectiww, js cmeidG&wbi que le Conseil d&xide d’inviter 

PB. Roray, confom&œnt I P’srticlle 39 de aon rbgbment intQtieur provisoire. 

‘Puisqu’il n’y a pm d@objectiamo LB en errt sirmi dbcid& 

Le amant venu, jginvftersi 14. ~omy B prmdre place B Pa table du Conseil et 

B faire m dklaration. 

Le Conseil de AzurilS va maimtemant camencer Pgexamn du point inscrit B son 

ordre du jour. Me membres du Con6091 sont eiaf6P~ du rappcwt du Secr6tabre général A-.-. 
-mm~~ur PWphtion de8 Netimcr unies B Chypre pour la p6rfode allant du 

Jer .d&x&re 1986 au 29 mai 1987, qu9 fait -l’objet dem dommeute ~S/l888Q et Add.1. 

-Les mabrecr du ConuePP sont mbgsIeunt saisie d’un pro jet de rdsolutiou pubU ~- 

Tüous kcote X4/18909, -qui -a 6t6 itabli au goura de8 cmnagltatione du Conseil. - 

Je croba prendre que Pm Conmil est pêt & voter sur le pro jet de 

r&solution dont 42 eut aaisi. Si je n’entends gaa d’objectims, je vais maintenant 

mettre le pro jet de r6eoluticm aux voix. 

.PuiaqugiP n’y a pas d%bjectiow, il en cet ainei décfdk 
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IP est procédé au vote à min levee. 

votent peut : Argentine, Bulgarie, Chine, Co&q~, France, Allemagne, 

R&ubl&ue fçdl6rale de, Ghana, PtAlie, Japon, Union 

des tipubliquas socialistes eoviétfques, Emirats arabes unis, 

Royame-uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du ‘Nord, 

Stats-Unis d’tirique, Venezuela, Zi&mbwe. 
-~ 

Le PRESIDENT t Le projet de rkolutian a et6 adopté à l’unanimite en tant 

que réeolution 597 (leS79. 

Le premier orateur est le reprdsentant de Chypre, à qui je donne la parole. 

M. MOUSHOUTAS (Chypre9 (interprdtation de lganglais9 z Qu’il me soit 

_ p~tmts, Moneieur le Prieident, ds VOUA fdliaiter chsleureusement poux votre -- 

accession b la présidence du Conseil de sbcurite pour le mois de juin ainsi que 

pour PA maniéoe 6alaPrée dmt vous avez dirige Iles consulltations relatives ..h la 

rkolution que nous venons d’adopter et par laquelle le nWbdAt de la Porae des 

tUtions Unies ahargde du maintien de 1A prix A Chypre est .prolonge pour une 

nouvelle pkiade de six mais. 

---Nous sc+ues heureux que la prdaidenae du Conseil, de seauril& soit plauee ce 

mois-ui sous la direction avisde du reprbentant du Congo, pays ami non aligné 

auquel nous unfesent de profonds liens d*Amitih et de solidsrit6 rautuelle. Je suis 

pArtiauliérement heureux que le representant du Congo auprb des Nations Unies, 

l”Jhbsssadeur Martin Adouki, un ~III$ et un aollégue précieux, priside cette réunion 

du conseil qui est importante .puur nym paya. 

Nos ahA&wreuAeA f6licitatians s'adressent egalement au President du Conseil 

de s6cwit6 pour le mois de mai, 1’AmbAesadeur de Chine, M. Li Luye, representant . 
éminent d’un Autre pAys mi, pour 1A faÇOn exemplaire dont il A dirigé les travaux 

du conseil le mois dernier. 

La prolongation du tI#tldAt de la Foroe des Nations Unies chargée du mointien de 

la paix & Chypre, que mon gouverneront A acaeptde, est impbrative compte tenu de le 

situatian qui régne dans notre sle en raison de la poursuite de l’agression et de 

l~acaupation turcpeu. 

Les membres du Conseil savent que psDr suite de l’invasian turque en 1974, pres 

de 40% du territoire reste ocaupé, 200 000 Chypriotes ont et6 arrachés A leurs 

foyers et A leurs terres et sont devenus des refugies dans leur propre pays, et 

f 619 Chypriotes sont toujours port68 disparus, ce qui entrasne d’indicibles 
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souffrances pour leurs familles et impos8 en même t8mps & la 

M. Pbuehoutes (Chypre) 

comunauté 

internationale l’obligation moral% de ahercher i suvoir ce qu’ila sont d%venus. 

Alors que notre population vivait enuemble depuis des siéalee, luare& d’o’XupatiOn 

turque l’a séparde par le sang et 18 feu 8ur la base ds coit&res ethniques, dsna 

une tentative faite pour d&ruire le tr&s ancienne coezcistance pacifique et amicS~% 

qui existait entre Chypriotes grecs et Chypriote8 turcs. - 

Ankara poursuit un programrme de turquification visant b changer tout ce qui 

porte un nom grec en expulsant 1%~’ habitants qrecs des zones occupéea, en important 

65 000 colons aux fins d’usurper les foyere de oeux qui en ont btg expulsds, %n 

profanant les sanctuaires religieux 8t en d&ruiuant l’hdritage culturel et 

religieux de notre peuple. 

Les résolution8 das Nations unies - y compris les r(csolutiana tard inalee 

365 (19741, 541 (138%) et 550 (1984) - qui exigent le retrait des forces 

d’occupation de la RBpublique de Chyre, le retour dans la séauriti des rdfugii& sur 

leurs terres et dans leurs foyers, le respect de la souveraineté, de 

-~l’înd&endance, de P’intQgrit$ territoriale et de l’unité de Chypre’ ainst qu8 18 

respeat-des droits de .l ‘homme et ..d8s ltbertds fondsmentsles~~~~i~ue~t~ d.e faire 

l’objet du m8pris de la Turquie. Ankara a choisi d’ignorer leurs dispositicms 

Solennell%e, et b ce jour pas; un seul homme de troupe n’a && retir8 8t f.XW un 88111 

rdfugfg noa été autori& b mtourner dans 886 fOytr& Bien au contraire’ l’armée 

-turque a étB aoneid&qblem%nt renfor&, qualitativement et quantitativement. En 

-outre, p1.w .d.% 29 060 Chypriotes grecs .scnt maintenant dans les zone8 occupées 

depuis !‘attaque d8 la Turquie et sont forcés par l’a&% turque d’abandonner leurs 

foyers ancestraux et de rechercher la séautité dans le8 zones aOntrÔti%B par le 

gouvernement) u’est afnei qu’il n’y en a gu&re plus de 1 000 qui demeurent dans la 

Partie occupée de Chypre. 

L’armée tutque exerue un contrôle absolu dans les zones occup6esi elle 

intervient partow et quand elle 18 souhaite, recourant en partioulier a la saisie 

des biens et B la suppression de la consnunaut~ chyrpriote turque. Il se trouve 1B 

actuellement 35 000 soldate turques, et si b ce chiffre on ajoute 65 000 colon8 

venus d’AnatolPe, on constsrte que pour chaque Chypriote turc il y a un Turc du 

continent. 

Cette situation empêche fa aommun.aut% chypriote turque de prendre toute mesure 

independante et rend celle-ci virtuellement pr isonnibre. Comme fe dirigeant 

chypriote tuec, ~9, btgur, 1’8 dit le 23 avril 1967 h Yeniduzen : 



RI. Nmashoutas (Ch~Pte) 

Wi2 tGmocratie, Ba primauté du droit;, les droits de P%œme et Pee libert6s 

foudameutales sont expu&ea Zi Pa vitrine de PS REN, oe qui doms aux passants 

Pgimpreseion que tout cela existe, Cependant, dans P’artiBre-boutique il en 

va autreimnt. Eh Pes citoyens sont foecQe de marsher droftc viatiares de la 

r6pression, de 1s menace, du chantage et de m&anismes dgsseervissement~” 

- - A cette répression par l~arm&e turque, dont parPe si bien un dirigeaut 

chypriote tura, est sttribude lgabsmce de Pibettb diame les zone8 0ccu~S de EQon 

pays; elle explique Pa position nbgetdve de 19. Demktaefr & l%gard cles résofutimeJ 

des Natiaae Unies dam lesquelles est demt&$ le mtreit dee troupe0 dVccupation. 

Voici, par exemple, ce qu’a Qcrit M. Denktsah dan8 une Petwe adres66e au 

Sear&aire gér@l r 
~._. -- 

“Quant au retrait des troupes nm chypci&m, B f*ewclurion de celles qui 

doivent demeurer 8ur P*Sl+, $1 ne.peut .fntervenOr . . .n. 

4S/E0102/A%d. 1, Annexe V) 

C ‘e6t l& sa &cm6e cynique a* r43solugious -des t#aticnr-Unim exigeant le retrait 

des !~oupes turques de Chypre. 
~.._ ~--Le &cauisme de répgessicm et .dQamwrvissemnt expxîque &galemnt des 

d6ularations identiques faites par & Deuktash, toujours encouragé psr Ankara* pouf 

expliquer que même après la conclusim d’un aucord BLOC le que&ion de Chypre, les 

troupes turques devront rester dans l*Sle pour offrir une gzroteotion effiaace b 18 

conmunauté chypriote turque. A aet dgacd, il oonvimt de souligner que les 

-r&solutions du Conseil de &curît& deumdent le retrait iam&iat des troupeS 

turques . Aucune condition neexiste quant h leur retrait@ sauf quoi1 doit être 

iddiat. Ain%i, Sur l@ineistance de la Turquie il e6t demand6 & la ctnsnunaut~ 

internationale d’accepter quelque ahose quf est contraire aux dispositiohs des 

r6solutions de l*Àssetublde g6nérale et du Conseil de mdawîtd. Conrne je l’ai dbjh 

dit, M. Denktash rejette ~galmwnt les trois libertic t de mweœnto 

d8instaPlation et de propri&& terrienne, soit Xe droit du peuple ohyprPote, saus 

6gard b son origine ethnique, de re déplacer librerant dans son propre paye, 

La sbgréqation de notre peuple et la division de notre territoire continuent 

d’être la Dolitique de la Turquie B Chvpm. 1lBe ne le nie pas, amis invoque 

lqsrgumnt imI6feudable selon lequel la e6paretion est fndiapensable a la s6cutité 

de la cononunaut6 chypriote turque. Dsune pasrt, il y a une île coatptant 

650 000 habitants - 80 0 étant de8 Chypriotes greas, 18 % des Chypriotes tut@3 et 

2 % des peteouues d@une autre orfgine ethnique œ0 ayant sur son col une fcrae de 



M. tbusheutee tChvnwe9 

maintien de la paix des Natione UnPef3 et une pooposOt&on du Pr&Ment de la 

Rdpubfique de Chypre, PI. Spygos Kyprdamu, en vue de BémiPftarieer eomd8tement 

1’Spe 0t de cder une force de police mixte axqmk.de Chypriotes qrece et dle 

Chywiates turas. D’aube part, il y a Ankara qui continue d@aUéguer que I.a ~~ 

ségdgation~de notze population ecut n&cesSaire B la 86cucit6 de la communauté 

chypriote turque. L’on peut 88 demandefc ce qu’il en est de PS si5curdti des 82 6 de 

la papulation. Coment peut-on s*attendre qu’el%e 88 rente en s6curft6 alors 

QU@Unfi armhe pleinermnt hquip3e de 35 000 homb63~ de txoqae turcs se trouvent sur 

l@Slq? Si la TurcgAe aU?&e des coneidhtbone de shaurith pour lee Chypriotes 

turcs, qu’en est-il des considkations de ahurit& de toute la population de 

---- Chypre, qui continue 

sent crbfmaabe par- les 

raisonnaNe que l’on 

de souffrcir et qui, came lez-dit le. Sedtaîre cr6néra1, W 
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M. Moushoutas (Chypre1 

. La politiqUe turque & Chypre demande la separation physique de6 commUnaUtéS 

- cela apparalt clairement dans la prhtendue procl6matfon de ce qui voulait être 

une d&claration unilatbrale d'ind&pendance, en novembre 1987, et dans la PIuS 

deente cIblaration de M. Oral, publiCe dan6 l@édition du 23 avril 1987 de Bayrak 

et dans laquelle il est dit que : 
. 

"a Chypre, la coexistence de deux ccmunaut~6 de Pangues et de religiOIIS 

diffhrentes n'a pas de sens." 

Afin d'encourager le siparatisme prôné par Ankara, ce6 comunautéer sont Présent&es 

par le6 Turc6 comme des *peuples". Mais 60 l'on considérer àr 6imPle titre 

d'argUII&nt, qu'il y a plu6 d'un peuple h Chypre - ce qui n'est p66 le cas - COmWnt 

peut-on justifier moralement ou juridiquement la séparation de Ce6 peuple67 Y 

a-t-il Une raison vdritable qui justifie la &gr&gation de notre peuple? Je dis 

qu'il n'y en a pas; $1 y a seulement la politique de partage, qui vise b l'annexion .- 

de la partie -occup&e de Chypre, en infraction au droit international, aux PrinCiW6 

de la charte et au% résolutions de6 Nations Unies. 

En outre, -les doctrines dparatistes turque6 violent de façon flagrante la 

lettre et I%?sprit de6 r&olutions de l'Assembl& générale des Nations Unies et du 

an6efl de 6hUriti 6Ilr Chypre, qui exigent le retour de tous les r&fUqi&S, qu'il6 

6oient Chypriote6 gr&s ou Chypriotes turcs, dans le6 foyer6 où, comme on le safh 

il6 ont vécu ensemble harmonieueement pendant des siécles. 

D’autre part, la position turque, selon laquelle la Turquie, en d6pit de 6on 

agressiarr contre Chypre, doity rester après la conolusion dl-un accord, co66!e 

puissance garante investie d'un pouvoir d'intervention et selon laquelle toute 

6Olution doit compter avec le stationnement permanent à Chypre de troupes tUr4ue8, 

revient zh forcer la viatime d'une att6que h avoir recours B la proteation de son 

agresssur ou encore, plu6 simplement, h demander au loup de veiller sur la bergerie. 

Pendant la péride de six mois examinée, les efforts menés par la Turquie pour 

CO&ni6er plus avant Varosha se 6Ont intensifibs, malgrk le6 dispoSitionS 

sp&ifiques de la résolution SS0 (1984) du Conseil de s&urité qui pr&zise que : 

*te Conseil de 68curft;Q consid&re inadmissibfes les tentatives d'in6tallatiOn, 

dan6 une partie quelconque de Varosha, de personnes autres que le6 habitants 

de ce secteur et demarrie que ledit secteur soit placé sous f'adminfstration de 

l'Organisation des Nations Unies." 
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M. Moushoutas (Chyprel 

Le Pr&ident de la ROpublique de Chypre a appel8 l’attention du Sec&taire gbneral 

6ur ce nouvel acte rQpr&hensible de la Turquie dans une lettre datée du 

11 mai 1987, dans laquelle il &xfvaft que : 

*Il est manifeste que la partie turque recourt une fois de plus B sa tactique 

habituelle qui oonsiste &-or& des faitsaccomplis et B s’efforcer ensuite de 

trouver des moyens de le6 juatif ier. 

Aucun prétexte, quel qu’il soit, ne devrait donc être invoqué pour 

invslider l’engagement express&nent prie d’évacuer compl&tement les trois 

locaux z,ant une date préciee, sans autre ajournement ni retard.” 

(S/18703, p. $1 

Le Pr&ident continuait ainsi : 

. “Les décisions du Conseil de s&zurité ont force obligatoire pour les membres 4e 

l*Organisation des Nations Unies.’ (Ibid., p. 5) 

et en priant le Secrétaire géneral de demander officiellement b la Turquie de 

placer la ville sous la juridiction des Nations Unies. = 

-m&ce_t _sE_f&t, Is eCrrm&m!&h?e gb&& déalare Bu j!gge $$trem, eu_paqagrap&e 28 de-.. 

son rapport, qu’il tient le Gouvernement de la Turquie responsable de la situation 

i Varosha. 

Pour ce qui est du renforcement consid&rable, tant quantitatif que qualitatif, 

de l’arm& turque d%caupation - qui a 6th confirm& pleinement dans les deux 

rapports du Secretiire géneral (S/18491, par. 22, e-t S/l8860) C&I 29 mai 1987 - 

M. ~Uolefoglu, Ministre des affaires extbrieures de la Turquie# considhre avec 

stoXcisms que P~aacroissement de la force militaire retéve du droit de 6on pays de 

ddfendre ses int&êts, faisant dono valoir que les interêts d’Ankara concernent 

Chypre, oubliant B l’évidsnce que toute une s6rie de résolutions du Conseil de 

s&urit8 exigent le retrait des troupes turques de 1’Sle. L’arrogance de 

M. Halefoglu n’a apparemment ws de limite. Dans sa d&laration aux journali&tes, 

B Ankara le 6 juin 1987, tout en cowssntant le rapport du Secrétaire général su 

Conseil de séouriti (S/l8880), il a dit que s 

*La Turquie n’a pas A rendre compte B qui que ce soit quant au nombre de 

soldat6 ou aux quantif& des équipemsnts militaires qu’elle a b Chypre.” 

C’est 18 provoquer le Conseil de shurite, oompte tenu des nombreuses dbzisions et 

résolutions qui exigent le retrait des troupes turques de Chypre. ~ossne l’a dit le 

Président de mon paye dans sa lettre au Sect&aire gén&al en date du 21 mai 1987, 
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M. Mmehoutas (Chyprek 

la rkente augmentation des troupes et des chars turas, qui peuvent être maintenant 

6valués h 35 000 hoacnes et 300 chars : 

a . . . eet h replacer dans le contexte des informations concernant l’a&oport - ~ 

militaire de Lefkonico et le port de Kyrenia ainsi que les importants stocks 

de matkif&introduits par la Turquie dans la partie occupée de Chypre pour pouvoir 

envoyer des troupes supplémentaires qui, on le sait, ont ét4 réservées b cet 

effet.” (S/18903, P. 9) 

A cet égard, dans le cadre de la vdrification, il ne faut pas confondre l’agresseur 

avec les forces de ddfense legales et Ugitimes de la RQpublique de Chypre. 

Parallélement 81 l~acc.~oLsennmt des troupes, l’afflux de colons turcs dans les 

zones occup&s de Chypre ccrntinue sans relâche. Cet accroissement est tel 

- environ 65 000 personnes aujourd’hui - que M. Durduran, autre leader chypriote, 

aurait déclar8 le 3.5 mai 1987 à venidusen que, 

*l’objectif d’Ankara est de faire de la conmunaut6 chypriote turque des zones 

occup4es une minoritd et de changer la structure d&aographique de Chypre.” 

Nous esp&ons ~.i~~~~e~~nt~_qua~le-§ear~.~ir.e~génétaL~ ettlee-membres- duConseil de 

ethuritb comprendront, dans leur sagesse, la gravite de la situation et les 

com5quences -graves qu’elles entraînent. L’ampleur du problbme ne peut être 

&liminde par une simple tentative de justifioation, comme l’a fait le Ministre des 

affaires étrangéres, M. HalefogLu, devant le Conseil de l’Europe, ou par une 

d&alaration corane celle, récente, du Ministère des affaires Btrangeres de la 

-Turquie. 

Dans une autre lettre, datée du 3 juin 1987, adressée au Sect&aire gdnéral, 

le Pr&sident de la Mpublique de Chypre, M. Spyros Kyprianou, avait dhrit Ptafflux 

des colons comme l’un des facteurs les plus alarmants, qui compromet le plus 

gravement les perspeatives de solution du problime de Chypre, et 9 demande au 

Sec&taire gbnéral de prendre les mesures néaessaires et de recourir à tous les 

moyens a sa disposition pour assurer que la Turquie se conforme au droit en 

retirant tous les colons de Chypre. 

“Cette affaire illustre mieux que nulle autre, la nécessft6 de rdgler, 

d’urgence et a titre prioritaire, les questions fondamentales du problé?me de 

Chypre” (S/l8907, p. 3), 

a-t-il soulign4. 

J’ose espdrer qu’une action efficace 6era pr&&e par le Secrétaire g&kal et 

le Conseil de s&urité pour mettre un terme 21 ce processus de changement du 

caract.&re ddrnographique de Chypre et en renverser le cours. 
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Ces 13 d6rni&e annba6, nous nou6 13awws prbentb deva?t~ Je, Conseil et 

d*autte8 trPbunea internationalles pour SePoandet justice iles infy,itG6 perpkbea 

contre notre payr et notre peuple. 

Les Nations Unie6, Pe Mouveaasnt dee non-aPfgnbs, le Coamonwalth et d’autres 

Pne&mcee ont pri?tb l’oreille B notre cause et adoptb de ncmbreuses résdutions et 

~d~c2arcntîona condamnant les actes de Pa Turquie et exigeant l’application des 

rbsoPutfon6 du Conseil de deurit& 

Le Conseil de ekur4ti se doit danc de prendre les wswxs pri5vues par lla 

Charte pour assurer Be respect de ses dbisisns. Cela peut et doit &re fait, taon 

6Subœnt pour 1s paix % Chywc, mois aussi pour le6 Nations Unies elles-mkes, 

-.-- --dont la raison d’être -est-en-cause-et-doet-le -prestige est-mie b l!épreuve. - 
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Noua connaissons les limite6 de 1~Organieation de6 Nation6 Wnies. Nous avcma 

cmwtat6 mn incapacsit6 h faire face effbcaceruent et rapidement aux agreesions dans 

le monde grâce a la mise en place, du système de 8Bcuritb dntetnatianale poivu par 

la Charte des Nation6 Uniea. Cependant, uou6 n’avon6 jmaia sous-estimé ni mis en 

doute l’éteudue du pouwair moral de notre Organioation qui, nous en sommes 

convaincus, peut etre orient6 vers un pouvoir pratique et des mesures spécifiques. 

Nous estirons et comptons que l’immense pouvoir dont disposent le6 Nations Unies 

pourra être effectivement mis au service des intkêts du peuple de Chypre et de 

lghuxmit~ en gMra1. Nous pensons que le Conseil 6e doit de prendre :des mesures 

pour reraédier b la situation tragique b BaguePIe Chypre, en particulier, et 

~d’autres partie6 du monde sont confrontdea, et que, en d8pit de la position dans 

laquelle il se trouve actuelle6mt, le Conseil a les moyens d’adopter des mesures 

~~ efficaces pour empêcher que les dispositions de la Charte ne soient violées. - 
Le Conseil de a&curitA peut swttre fin a cette uhahe d’actes illégaux 

~ perpétree b Chypre et, plus important encore, peut veiller à ce que toute solution .~- 
mmmmmsoit conforme aux rbsoluticm des N&ions Unies. mNous pensons dom que le6 ~mmbres 

:duConseil de 7s6cuïit6-devraient accorder une importance primordiale b ~~~- -~ 

l’application dasr r6soluticns du Conseil relative6 b Chypre, qui 6e fait trop 

‘-.attendre. --- 

Le Conseil de edcuriti et P*A&meabl~e ghdrale des Nation8 Unie6 ont 

-I_-- clairement dhfini les paramètyes dan6 le cadre desquels une solution juste et --<- 
=-. -durable du problSm -de -Chypre doit être reaherohée. Les résolutions adoptt5es par _ - -. 

ces deux organes exigent saus &uivoque que cette 6olution entrahe nécessairement 

le retrait inconditiorml de toutes lea troupes étrangèrea de la République de 

Chypre, la cesnation im&liate de touta ingkence étrsngare dans ses affaires 

intBrieure6, le retour dm r6fugiih dan6 leurs foyers ancestraux et la protection 

des libertés et des droits de l@home fondameutaux de tous les Chypriotes, dans une 

Chypre unie. 

Il va sans dire que nous estimns inconcevable toute suggestion faite en 

dehors ou, ce qui serait plus choquant encore, dan6 le cadre des Nations Unie6 qui 

serait favorable au diktat de l@agre6seur et qui, au nom d’un pr&mdu r&lisme, 

pr&onieerait l’acceptation d’une solution definie en dehore des p6ram&tres dont 

j‘ai %j& parPQ, qui sont conformes a 16 Charte des Nations Uni@s et aux normes 

fondamentales du droit internationsl. 

En fait, toute 6uggestion pr&zonisant une “Pjolut ionR de fortune rapide du 

Prob&e de Chypre, grâce a lsabandon des Blénents cardinaux exposds dans les 



w7 S/W.2749 
” 17 - 

M. Moushoutss (Chypre) 

rBsolutPons de8 Nations Uniee que j’ai mentionn&es afin, tout simplement, de 

eatisfeire ha exigence8 de P”agreefmr , repr&enterait un affront h cet organe 

Gmfnents au droit international et 24 Pa comunauté internationale tout entiiire- 

Consw le Pdufdent KyprPansu O.a dit & maintes reprises, le Gouvernement et le 

peuple de Chypre.veulent une eoilution rapide tuais, en même temps, ne sont nullement 

dîspoe6e B aacepter Pe diktat de P~envahisseur et B compromettre ainsi la 

parspemtive t3aarée d’une soluticwa juste et viable. 

Nous s-8 oertains que cette position Mnéficbe du plein appui et de 

l@approbation du ConsefP de hurfth et de l*Assemblde gén&ale et, bien entendu, 

de notre Ssar&afra gh6raP. Nous estimons que Pe Conseil de sécurité doit prendre 

.des mefwres appropr-&ea.pour faire progresser rapidement Pa solution du probP?e de 

-Chypceo et que ceux qui sont en memare d’influencer Pa-Turquie, doivwt fa-e 

bnerg Lquewant pression sur elle. 

Le6 amdxes du ConseOl devraient âarc damer leur plein apuf a- la proposition ~~ 

de convocation d’une confdhmce internationale sous les auspices de l’Organisation 

des Mations Unies afin que les aspects externes du probtime de Chypre soient ‘~- ’ - 

Y:exa@nas ~- c@eet-k-dire -la question du retrait des -troupes et-des colonset -celle---~- 

des garanties Pnte: \ 4at ionsles. Nous avons patienté pendant prés de douze ans pour 

que les srpeats conatitut@nnels internes du probl&me soient examin6s. Mon 

gouvernenmnt aetinm qu’il est grand temps que nous traitions de ces questions 

tesqkiel&err, et appuie pEeîn@umt la convwat.ion de rrette conf6rence, qui est, & 

mn av&, conforme A la Charte. A ae propos, le Prdsident de la KhpubZique de .- .- 
Chypre a adres& Pc 30 m8rs 1997, une lettre au Sec#$taire -g8n&-al soulignant la -~- 
n&aeesiti de convoquer uns conf4renus int.ernationale et exprimant l’opinion que le 

SearQtaire g&nQral devrait 

*appuyer sa proporftfarr et engager un effort r&olu pour conva inare ceux des 

mnbrer du ConeePE de eécurft~ qui paraissent se refuser & reconnaître la . 
u&ceesieb de convoquer una confhrence internationale.. . a (S/18880, par. 61) 

l3an.s une lettre plus rbcunte, datde du 19 mai 1987, le Pr&zident Kyprianou 

priait une fois enoore inrtamsnent le Secr&aire g@raP d’approuver Ea proposition 

de cmavoaation d’une aonfhnce fnternationale sous les auspices de6 

Nations Unies. Cette masure entre sans conteste dans le aadre du mandat géneral et 

prdczis de bons offices du Secrhko g6néra1, qui s’efforce de trouver une solution 

juste et durable du probl&me. 
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Comme nous l)avo+ dit & maintes reprifies, le Gouvernement de Chypre s’est 

engage I rechercher un &glement r&goci& Nous avons donné une fois de plus la 

preuve de cet engagement en acceptant, en mars dernier, la proddure de pourparlers 

paraI.lUes suggérée par le Sect&aire gbn6ral. Il est regrettable, cormue le dit le 

Secrétaire g6néral dans son rapport (S/E8880), que la partie turque nUait pu les 

accepter. Na15 pensons que Pe peuple de Chypre tout entier tirera avantage d’une 

solution juste et durable, qui mettra fin 3 l’occupation militaire qui se poursuit 

depuis 13 ans et permettra, aussi bien aux Chypriotes grecs qu’aux Chypriotes 

turcs, de 88 ddplacer librement et da résider n’importe où dans l’île. 

Ces aspirations de notre peuple, de même que sa quête de la paix et de la 

coofiration dans une républiqu e P&t!kale, sont conformes aux r&olutions 

pertinentes des Nations Unies, aux déclaration des pays non alignés et des pays du 

Comnwealth et aux accords de haut niveau. _. 

A cet Egard, je tiens H remercier vivement le Secrétaire général de ses 

~-efforts inlassables et A lui dire une-fois encore que nous accordons-notre entiére 

cocp&ation et notre plein appui h sa mission de bons offices. Nous contiauerons 

réaolument~h~rechercher la justice par 1eTbiais de Z@Organisation des 

Naticns Unies, dont les principes constituent la pierre angulaire de notre 

pulitique extérieure.& le cadre dans lequel un réglement juste et durable de notre 

problème pourra être trouvé. 

Nous f6l.icitons~~M. Marrack Goulding, Secrétaire gén&al adjoint, et 

. . ..m. Gustave -Feissel, James-Holger et Giandomenico -P-icco, ses compétents collégues, 

pour leurs efforts inlassables qui ont certainement contribue b faire progresser la 

cause de la paix dans notre pays. 

Mon gouvernement exprime Egalement sa profonde gratitude au GinéraP 

G, Greindl, Commandant de la Force, & ses officiers et & ses soldats, pour le 

dévouement avec lequel ils continuent de s’acquitter de leurs tiches face aux 

adversitk, et remercie ahaleureusement tous les gouvernements amis qui, par le 

biais de contributions volontaires en pf%scnnel et en fonda, ont permis à la Force 

de continuer à rendre ses services indispensables de maintien de la paix a Chypre, 

Nous sormnes convaincus que le maintien en place de la Force est absolument 

ndcessa ire. NOUS pensons BgaPement que tous les moyens dont la Force a besoin pur 

mener B bien sa noble mission doivent lui &tre fournis. Le Gouvernement de Chypre 

est dispesé à accepter toutes les methcdes visant à parvenir B cet objectif. NOUS 

savons trsp bien que le fardeau du financement de la Force n’est support6 que par 

un certain no&re de pays, et que l’on se prkccupe du déficit d6ja important gUi 
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s@accroPt. Chypre, ‘qui est la viatime d’un aate cruel d@agresskon, a toujOUrs 

appuyé san8 faille la Force. 83 le processus de contributions mise8 en 

recouvrement est accepté, nous mntinuerons d’appuyer, moralemnt et 

matériellement, les niveau% élevés actuels des contributions. 

~Le PlWXDENT : ;oe uawegcie le représentant de Chypre des paroles aimables 

qu’il m’a adress6es. ~’ 

L’orateur suivant est Pe représentant de la Gréce, & qui je donne Oa parole. 
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M. DOUNTM (Grèce) (interprétation de l@anglais) : Monsieur le Président, 

je voudrais, tout d’abord, vous fdliciter chaleureusement de votre accession à la 

présidence du Conseil de sdcurbth pour le mois de Juin. Je suis certain que grâce 

à votre expérience et à votre compétence , vous dirigerez au mieux les délibérations 

du Conseil. - ~~~~ 

Je voudrais également fdliciter S.e Président du Conseil de s6curiti pour le 

mois de mai, le Rep&entant permanent de la République populaire de Chine auprés 

de l’organisation des Nations Unies, 1’Ambassadeur Li Luye, de la manière très 

compkente dont il s’est acquitté de ses fonctions. 

Le Gouvernement de la République de Chypre , en tant que seul porte-parole de 

la souveraineté de la République , a accepté la prolongation de six mois encore du 

mandat de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix B Chypre. Mon 

gouvernement, partie int&essée B ce diffkend international, a donné son 
assentiment. 

Je voudrais saisir- cette occasion pour exprimer notre profonde gratitude aux 

officiers et aux soldats de la Force qui, sous la dir~ect&x~ com&ten& du G&éra1 ~~ - 
~-Gretidl, se sont acquittes avec SUC~&S d’une tâche difficile et déliaate. Nous 

tenons également à remeraier sinckement tous les pays qui, par leur contribution 

en hornne& et en matériel, ont permis & la Force de continuer d’exister. Le 

Sec&taire qrMral,,M. Pérez de Cuéllar, qui, en dépit de nombreuses difficultk, 
: 

poursuit sa mission avec une vigueur et un d6vousment vraiment remarquables, raér$.te 11 

certainement notre gratitude et notre reconnaissance sincères. Mon gouvernement 

continue d’appuyer enti&renrent sa mission de bons offices. 

in de nombreuses occasions, mon gouvernement a dklaré qu’il 6tait convaincu 

que la Forae est un fauteur très important de stabilitd et de paix non seulement 

dans la République de Chypre, mais Egalement dans l’ensemble de la r6gion. Dans 

les circonstances actuelles, notamment, la Force constitue un él&wnt neutre doté 

d’une grande autorité morale, dont la présence empêche dans une certaine mesure que 

la situation cr66e par la persistance de l@occupatfon militaire illégale d’une 

partie de Chypre ne se dkdriore. 

En conskwence, les difficult6s financibres que rencontre la Foroe nous 

préoccupent profond&ment. Depuis plusieurs annks, le Sec&taire gk5ral s0ulEgnQ 

que le système actuel impose un fardeau excessif sur les pays qui fournissent des 
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troupes. Mon gouvernement partage ce souci. A plusieurs reprises, et tout 

récemment encore le 29 mai 1987, il a soulignh qu'il était prêt b appuyer toute 

initiative qui permettrait de faire reposer le finance’nent de la Force sur une base 

Plus Saine, ce qui faciliterait le maintien des effectif6 de la Force & 1eUc I’IiW2a.U 

actuel. 

En ce-qui concerne la situation qui régne àr Chypre, le--rapport du 

Secrétaire génrkal du 29 mai 1987 nous en brosse un tableau bien sombre. Dans Ce 

rapport rédigé en termes prudent6, noua voyons que la puiS6at~ d’occupation, en 

coopération étroite avec 686 collaborateurs dans les zone6 occupées, encourage une 

politique d’annexion pcogreseive. Les forces militaires turque6 dans la République 

de Chypre sont renforcées. Le nombre de6 c01or~~ turcs, consdiquence directe de 

l’invasion, augmente et -ils reprdsentent un facteur politique déterminant. De6 

lieux de culte ont 6th d&ruits. Des noms de lieux, usit& depuis des siècle& 

-Sont changés dans un effort pur récrire l’histoire. Varo6ha fait maintenant 

l’objet d’une colonisation accrue. A ce propos, j’aimerais me réfhcec au 

--paragraphe 28 du rapport du Secrétaire g&dral, dans lequel il dklare que le6 

-Nations-Unies-considkent que _le @~uy@rn~mf@ turc est responsable de la zone 

clôturée de Varosha. Cette reconnaissance officielle de l’une des r&ercussims de 

l’invasion et de l’wcupation militaires turques devrait donc, ay mêm6 titrer 

s’appliquer ii tout fe territoire de Chypre occupe par les force6 armEeS tUrW36. 

Il n’existe pas, à notre avis, de diStin&ion oonceptuelle entre Varosha et le 

reste de la zone qui se trouve sous contrôle militaire tura. 

Les termes du rapport du Secrétaire qénkal sur le processus de négociations 

Sont tout aussi alarmants. Le pessimisme réqne. Comne le dit le 

Searétaire g&&ral: 

"Nous nous trouvons dona dans l'i~asse* (S/18WO, par. 66) 

Le Représentant permanent de Chypre a ddjà dkrit en d&ail l’ensemble du 

probférnr tel qu'il existe aujourd'hui. Je partage entièrement ses COn6tatatiOns 

et ses &aluatiorw. 3~ concentrerai ma courte intervention dans ce débat sur les 

Principaux aspects de la question de l”occzupation militaire turque de fa partie 

septentrionale de Chypre. 

L’invasion de l’Île par les troupes turques en juillet 1974 et Peur pr8eence 

accrue depuis lors dans une partie du territoire de la République de Chypre sont 

une violation majeure et flagrante de la Charte des Nation5 Unies et du droit 
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international en génBra1. Cette agression continue, outre qu’elle empiéte sur la 

souveraineté de Chypre et qu’elle est oontraire au droit internatior.al, constitue 

un danger pour la paix internationale dans une région qui, malheureusement, ne 

cannast que &j& trop de crise5 ouvertes ou latentes. ~ai5, awdelà de sa 

dimension internationale, la présence de l’arm& turque à Chypre a également eu de5 

-effets n6gatifs sur les entretiens interconarunautaires qui se tiennent depuis 

12 ans sous les auspices du Secr&aire général. 

Xl 5st vraiment extraordinaire qu’ou cours de 12 andes de négociations, les 

discussions se soient concentrées exclusivement sur les aspects constitutionnels du 

probtime. Les question6 fondamentales de la prbence de l’armée turque 3 Chypre et 

des garanties internationales ont, A toutes fin5 utiles, Qtd ignorees. Grâce à 

toute une série de pretextes et de formules par trop complexes, ces questions ont 

Bté sciement et constament Paissées de côté, et leur discussion remise a plus 

+XUd. Il en &ulte que le Gouvernement de Chypre est toujours prié de s’engager 

sur les aspects constitutionnels, sana même savoir quelles sont les intentions de 

la Turquie en ue qui concerne son arm6e et ses colons b Chypre, et les garanties 

-i-nternationales_. C?e-& ~Par-adoxal,- -car-ilestvraimentpeu-r~aliste~de~s~attendre~ -~~ 

que le Gouvernement de Chyme continue de négocier sur les aspects constitutionnels 

avant que la Turquie n’indique clairement quelles sont ses intentions B l’égard des 

trois &&œnts importants que je viens de oiter. Il est inconcevable de demwkler à 

une partie h un diffkend, alors qu’elle ignore les Mments fondamentaux d’un 

probl&m, de negocier et encore -moins de -‘engager sur un seul de ses aspects. Et 

-ce d’autant plu5 qu’b plusieurs reprises, mais jamais bi la table des négociations, 

nous avons entendu dire qu’une partie de l’armée turque resterait indéfiniment B 

Chypre. Ye me rdf&re notarament 3 une lettre de M. Denktash, adressde au 

Secwétaire g&n&ral en date du 21 avril 1986, dans laquelle les intentions de la 

Turquie de laisser ind&finiment & Chypre une pznrtie de son armée sont tout à foi t 

évidentes. Le &me tb&me eet repris dan5 une &ente d&claration du Ministre des 

affsiree étrangéres de la Turquie, M. Halefoglu, qui aurait déclar6, le 

6 juin 1986 r 

“La Turquie n’a & rendre compte B personne du nombre de troupes et de 

ls6quipement militaire qu‘elle a h Chypre.” 

La Turquie n’a B rendre compte a personne de ses troupes illégales à Chypre. 
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k’est ainsi que nous nous trouvono dans l*impaese. Comm le Président de la 

tipublique de Chypre l’a dit dans une lettre adresde au Secrbtkire g&ral le 

10 juin ‘1986, il lui est impossible de nhqwier plus avant sans être enfin 

officiellement PnformB, à la table des négociations, des intentions de la Turquie 

en ce qui concerne ces trois principaux Bl&nents. Il faut d@silleurs rappeler 

~intenant que le Président Kypriartou, bi plusieurs reprises, a propos8 

off iciellenumt d iveoses options - parmi lesquelles une confkence internationale - 

m’agissant de l*instance o& les principaux pcoblàmes de la questiaar chypriote 

pourraient être examinés. Mais cette lettre n@a eu aucun résultats 
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J’en viens maintehant B un autre point du rapport du %ccr&afre gCn6ral : Où 

l’id&e d’encourager & Chypre des mesures propres B accroStrc la confiance et un 

m&zanisme de v&ification. Ce concept’ même s’il est int6ressant en 80b1 

n6csssite, me semble-t-il, quelques Bclaircissemants. 

Très souvent dans l’histoire de la question de Chypre, les mesures propres a 

acaoStre la confiance ont ét6 proposhs, non parce qu’on pensait qusepPes 

pourraient v&itablement contribuer b une solution, uds plut& pwr masquer 

l’échec. Autrement dit’ ces id&s ont servi a déguiser l’inertie lorsque des 

progrès quant au fond semblaient impossibles. Px% outre, une telle pratiqw! 

pourrait aboutir à renforcer la positicm du conquérant puisqu’on courrait ainsi le 

-risque de s’éloigner du -fond mêle du probl&ne. 

Se crois qu’il est juste et ri5aEiste de dire qu’il faut, pour l’essentiel, 

_attribuer la stagnation de Ea situation a Chypre au fait-=que la Turquie s’obstine h 

maintenir une force d’occupation importante et menaçante dans P’Sle, ouvrant ainsi 

des perspectives très inquiétantes quant b ses intenticns ~futures. Il n’y a qU’uW 

façon d’!,rrstaurer la confiance parmi les Chypriotes grecs quant aux intentions de 

-la Turquie, -et de favoriser ainsi- la solution du probl&me 3 queAnkars retire SafJ 

armée d’occupation, qui se trouve b Chypre en vSolaticm des normes du droit 

international. En &me temps, la Force des Nations tgnkes chargk du mfnticn de la 

paix à Chypre, dotée Bventuellerwnt d’un nouveau mandat, pourrait, dans 

l’intervalle, répondre aux pr&ccupations légitkses de6 Chypriote6 turcs quant a 

leur -s&wi!$. C’est ..une .propositiaf- qui a -d&jh 4th avaneée en maintes occssions, 

tant par le Prdsident Kyprianou que par le Premier Ministre de la Gr&m 

M. Papatiréou. 

Je voudrais à présent traiter bri&vement de la question de la v&rfficatfos. 

Si cette technique doit s’appliquer dans le cadre de la 16galM et des réalités 

actuelles B Chypre, elle ne saurait impliquer un traitement Egal des forces 

ill6gales d’occupation et des forces gouvernementales, de m&w qu’un mbcanism de 

vérification; ne saurait entraSner un gel des forces militaire8 existantes et, 

partant, la perp&uation d’une situation qui place la RBpubPfque de Chypre sous la 

menace des forces d’occupation. ta v&ification serait utiEt3 et auroit un sens ew 

tant quOinstrument permettant de Contr&er le retrait ordonn6 et opportun f9es 
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forces dscccupationr accompagnh, bien entendu, de ruesures conrae celles que j’ai 

mentfonnées, pour apaiser lea prkccupations des: Chypriotes turcs quant b leur 

sécurité. En condquence, il faut faire preuve de la plus grande prudence en ce 

qui concerne la vérification car il ne faudrait pas sanaticwer ainsi la prdsence 

des forces d’cccupation dans l’île. 

Les Nations Unies, dans d@innombrables r8sofutborm du Conseil de sdcuriti et 

de leAssembl& générale, ont d&fini les paramétres de la solution au probl&me. Si 

la part Pe turque persiste dans son attitude actuelle et continue b éluder 

systématiquement l’examen approfondi et sérieux de la question de la prisence de 

son arméè et de ses colons b Chypre et de la question des garanties, il appartient 

aux Rations Unies d’itudier les raesures susaeptfblee de ncus faire progresser, 

Le PRESIUENT t Je remercie le représentant de la Gr&ce des paroles 

aimables qu ’ il a eues B mon Egard. -. 
L’orateur suivant est M. Ozer Roray, auquel le Conseil a adres&é une 

_~ ~Anvftation anformément h l’article,39 de son r&glemant P&rieur provisoire. Je ~~ 

Z’inyite 3 prendre place & la table du Conseil et & faire sa d6claration. 

-M.-RORAY (interprétation de ~1Qknglaisp : IMonsieur le President, je tiens 

H vous remerciai, et par votre intermddfaire, a reuarcier les autres membres du 

Conseil, de m’avoir invit H pAsenter le point de vue de mon gouvernement, l’une 

des parties direcknent intéresdes par la question dont le Conseil est saisi. 

Cela fait 24 ans que la question de Chypre est inscrite ia l’ordre du jour des 

Nations Unies. La partie chypriote turque &‘est f&fic.i$h.e de tputecy les occasions 

qui lui sont offertes d*fnfmmer leopinion publique sur les aspects pratiques de la 

question de Chypre. A Pa lumilre du rapport contenu dans le document S/l8880, nwn 

gouvernement juge nkessaire de respecter la tradition et de préciser une fois de 

PIus so position en la matiQre. 

Les deux parties les plus directement intéresties dans la question de Chypre 

demeurent la population chypriote turque et la population chypriote grecque. Rien, 

3 un stade quelconque du problk de Chypre, n’est jamais venu modifier cette 

réalit fondamentale. 

En 1960, ces deux peuples sont devenus partenaires avec un statut politique 

égal, dans une république bicomaunautafre oh chacun exerce s&?parément son droit 

intirent Q l~autod6termination pour une &Publique associée et bicommunautaire. 
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Entre 1963 et 1974 - pkiude tragique pour Chypre - le Gouvctnament mixte et 

tout l'appareil de.l'Et& se 6at d&eintégr&s quand 166 Chypriotes grcce sont 

devenu6 le6 usurpateurs armés du pouvoir politique b Chypre et ont entrepris de 

wuchaswr et de persbuter 66116 uwci le peuple chygiiote turc. Leurs raison6 

sont trop bien connues et prsuvks pour que l'on y revienne ici en d'ail. 

~~ A partix de 1974, les dondes du probl&noe Ont conduit &I cr&r 81 Chypre deux 

entités séparks, chacune exerçant la juridiction et 2.e contrôle 6ur son propre 

territoire, 6En propre espace a&rien et 68s eaUx territOriale6. La rbaliti la plu6 

fondamentale de la situation & Chypre, c'est qu'il n'y a pas d6fb6 l”%le me 

6utoriti politique unique susceptible de reprbsenter a la foi6 le6 ChypiOte6 tUrC6 

et le6 Chypriote6 grec6 , et de parler en leur nom. rf y a, b Chypre-Sud, un Etat 

chypriote grec et un Gouvernement chypriote grec, élu uniquement par 166 Chypriote6 

grec6 et, à Chypre-Nord, un Etat chypriote turc et un Gouvernement chyprioteturc ..~ 
~-élu par le6 Chypriote6 turcs. L'existence d6 deux Etat6 6uI: l'ble e6t i C6t &ard 

un fait objectif qui nea rien a voir aveg &em6p.r&&6nces 0-u 1@6 -pC!si.tiOm3 de t611e 

OU telle tierce partie. 

m----Si la situation actuelle devait changer, ce devr6ft être dan6 la diraction 

d'une république bicomunautaire, bizonale et fédkale, que formeraient 

volontairement les deux Etat6 &Parie existants, BU~ Ia ba6e d’une bga&it& 

politique absolue. L6 reconnaifmmce et l'acceptation de6 rGalitd6 de l'heure 606t 

7 la seule base 6~ laquelle.puissent 66 fonder te6 effort6 -b Venir, d*oti qu'il6 

émanent, pour arriver à un r&g&6mgnt & C.hypr6. .Le peuple chypriote turc ne - ..-- 
changlera p66 de position et il ne permettra pas que l'on 6'en &Mtte. 

Le dernier rapport du Sec&taire gén6ral soulbe la question de 66=ir 

"s'il e6t encore po66ible d'aboutir & un rhglement sur la base de6 ?iCWrd6 de 

haut niveau de 1977 et de 19792 (S/18880, par. 68) 
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P~ur poucfoit répondre h cette question par l’affirmative, nous devons d’abord 

nous assurer que la partie chypriote greoque répond par l’af firmativo B toutes les 

questions suivante6 : cherche-t-elle un réqllement f&déral & Chypre? L’élément 

bieomunautaire est-il une caract&Petfque kmpkative de cette féc9érationP 

Accepte-t-elle le principe de la bizonafité en tant que caractéristique essentielle 

de cette-fédkation et, surtout, acoepte-t-elle que l’égalité de statut politique 

pour les deux partles est une nécessit8 ab@olue pe>ur cette f&dération, Comme# en 

fait, pour toute f&%ration? En r&w&, khaite-t-elle étiblir un Etat mixte, 

avec nous, non pas selon ses propres conditions, mais dsns les terme5 convenus par 

les deux part ies? 

Voilà le fond de la question; le reste est accessoire. Apr&s tout, le but de 

tous les efforts et démarches entrepris par Pe SecrBUire dans le cadre de sa 

mission de bons offices n’est-il pas de chercher Za rétablir l@association entre les 

parties chypriote turque et ehypriote grecque de type EtWral, bizonal et 

bicomunautaire ‘sur Pa base de 4v6galit& politique? 

GeuPe- une réponse affirmative à toutes -ces questi-s, fera naître quelque 

espoir de r&glement sur fa base des accords de 1977 et 1979. aucune mbiquXté ne 

doit subsifiter sur ces querstions fondamentales. Il devrait être -clair-b pr&ent - -.- 

quel sans i.dentPté de vues sur ce que nous chemhons, BUT Zes Pignes directrices de 

l’objeatif poursuivi, nous ne parviendrons & rien. A quoi bon, dans ces 

conditiaris, en parler en dkail ou &oquer des questions etrangères qui ne seront 

examinéos qu’une fois que l’on sera parvenu & cette identit6 de vues? 

L@attitude# les aates ou les tendances des Grecs et du uamp chypriote grec 

nous autorisent-ils & gUeh&I@ optimisme qUakIt b l’avenir? En rejetant le projet 

d’acaUrd-cadre du 29 mars 1986 et en procklant ensuite, selon lee termes ernpl&s 

par #. Isaovou, & la c&&ration de al*anniveraaire de la moet du projet 

d’acwrd-aadre”, comme cela a Bt& publié! dsns le quotidien ohypriote grec 

Fileleftheros du 24 mars 1987, la partie ahypriote grecque a effectivement mis fin 

& l’initiative du Secrétsire général en faveur deun régltement. Puis la partie 

chypriote grecque a us8 de toute 5on Energie pour oréer un alimat dsns lequel les 

que5tions fondamsntales se trouveraient obscu~aies. Par ces tactiques dilatoires, 

elle espérait pouvoir supprimer le projet d’accord-cadre de l’ordre du jour et, en 

fin de compte, porter un coup fatal % la mission de bons offices du Secrkaire 

g&whsP. Cela P’auraft laissée avec le projet qui lui tient le plu5 B coeur 
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- 19internationali8ation de la question de Chypre, ce qui, A notre avis, revient A, 

la perphtuation de la que8t ion. c’I?6t OOn8CieIit8 dle Cett8 mi80 en 8Cbn@ que noU8 

avon6 4th amen& à demander instarwent B tchates le6 partie8 intéressées de défendre 

le pro jet d’aaaord-cadre face A l’intransigeance de la partie chypriote grecque. 

C’est ainsi que nou6 avom abouti A p*aimpa88e* bat parle Pe Secrétaire g&&al au 

Paragraphe 66 cje son rapport. 

Sortir de cette situation est peut-être difficile, mais ~66 impossible. Le 

Gouvernement de la Republique turque de Chypre-Nord est toujours aincArement 

convaincu que le projet d’acmrd-cadre - qui contient rît inportantes conoeesicw6 de 

notre part et que nou8 avons eu beauosup de difficU%tB A accepter mai8 qui a 

IUhnmoins été accepth en tant que cadre de aompromde - demeure le na6ilZeur et le 

~6~1 moyen grâce auquel des négociations directe8 et substantie~lee - telles 

qu’envisagiies dans le document lui-même - peuvent avoir lieu entre les deux parties 

en vue d’aboutir A un rA@ement global,. @a acccptagt Pe projet d’accord, la partie 

chypriote grecque fournirait au8ef le8 tbpon8ee arw qrnestions Clef8 dont j’ai Parle. 

Nous attachons énormement d*importance A la e&urîté de notre peuple parce 

qu’elle est A la base de notre liberte et que nou6 avorm_YBcu Xhor.reur-des-anndes- ~~ 
oùil-nly avait--pas de s&zurbt& .- NOUS 6avons trAs bien que si nous compromettions 

janrais notre skurit;é, nous mettrime nos vie8 et nos libertés en danger. En tant 

que peuple, nous comptons sur Pa Turquie pour nou8 voir bpargner A tout Jamde 16 

traumatisme de fa brutalit4 qrecque et ahypîote grecque. L’action de la Turquie a 

visé A préserver l’independance bicoamUnaUtaire de Chypre et A protéger l*existence 

-- -J&B et les intérêt8 juridiques et conet itutbnnels du peuple ohypiote turc dans 

une Chypre indépendante, dans le cadre des respon8abiliC6s et obligations qui sont 

EeS siennes en vertu du Traité de garantie. Nous, peuple de Chypre, serons 

toujours reconnaissants A la Turquie de aette attitude exemplaire. A ue jour, la 

nature de l’engagement de .fa Turquie dan6 aette affaire demure inchangée. 

Lss fcxaes kurques Stationnent dgme le territoire de la RépubPique turque de 

Chypre-Nord conformhrmt A l’engaqeamnt pc18 par la Turwie A l’&ard de la 

skzuritd et du bfer&itre de la population chypriote turqUer qui 6e trouve 

confrontée A l”hostilite croissante agg foraes greoquesp et chypriotes grecques, 

considkablement supkfeures en no&re et en armm et dont la aapacitd OffenSive 

S’accroît conetament en rrPioon de P@act~e1 prograame d’aahat de chars et de 

missiles perfectisnncb en provenance de divers pays, en plu8 de czeux fournis par la 

Gràce. 
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Comme le Secr&aire général en fait état dans son rapport, l~accroiseement du 

potentiel militaire grec a commencé dis 1982 et n’a oess6 de prendre de Paawleur 

depuis lors. Rous avons mainte8 et maintes fois attiré l’attention du Secr&eire 

géntkal sur cette situation. Nous ne pouvons accepter la tendance ?a passer sou8 

silence l’accroissement constant des forsrs militaires &~ns le sud de Chypre ou b 

inventer des prétextes inacceptables pour le justifier. Nous regrettons que Pe .~ 
rapport du Secrétaire génkal, ne fournisse aucune information concréte sur les 

forces grecques et chypriotes grecques dans le s*& de l’iile et qu’il ne mentionne 

ps, en fait, la pr&ence des troupes grecques station&6 dans l’$le. Dans cette 

qworti0n, nous estimons qug il est B la fois peu sage et injuste deessayer 

d’a~#J+iquer des critères différents & l’une et l’autre parties. 

nious éprouvons de sérieuses r6serves B propos de ae qui est dit au 

paragraphe i0 du rapport, ori la cause de lvexacerbation de la mifiance est 

.~- identifiée d’une fagon extrêmement erron6é. Conrne le Secrétiire ggnéral le sait 

~~ fort bien, la raison de l’accroisse&ent de la méfiance tient i l’attitude ~~ ~ -p_: 
--intransi.geante de la Grèce et de la partie chypriote grecque vis-byvis de la P- 

mission de bons offices du Sacrk24ire gén&ral, A leur rejet de ses-propositions -.---- ~~_ _ 
’ de 1985 et de 19 86 et & luhistcrique desrelaticnskntre les%deW Tparties~zPfnsi 

mP-..qu’da la vol-raté déterminde des Chypriotes grecs de dominer les Chypriotes turcs et -. --~.--._~_~ ~-- ----- ~__ _. _... 
‘~--. - de faire de 1’PPe un ter~r-i~tcire uniquement grec. 
L 

~J’aimerais & présent aborder une. question sur 1iWueZle régne la confusion la 

- plus complète, dans les id8es et dans-les -faits. -~Le dernier rapport du Secr&+.iire 

P-‘-~g6nirail traite en détail de Varop+a. -Comme -le -Rr&ident -de. .mcn p-y@ 1j.a déjb.. . ... __ 

déclar& dans la lettre qu’il a adrra&e au Secr&aire g&&ral le 11 meni 1987, 

Varoeha fait partie du territtitre de la République turque de Chypre-Nord, dont le 

statut n’est pas diffkent de celui d’aucune autre zone de la R6publiqt.w. Le fait 

qu’aucun accord n’existe eatre la partie chypriote turque et la Force en ce gui 

concerne le statu ~0 h Varosha ne signifie pas, cornue pcurreit le laisser entendre 

le paragraphe 28 du rapport, que la partie chypriote tuEque n’a @kii juridkction et 

souverainet pleines et exclusives sur Varosha. ~a partie chypriote grecque ferait 

bien de se rappeler que provoquer artificiellement une tempkke & propos d@ 

questions insignifiantes ne suffira pas pour changer le statut de Varosha ni pour 

l’exclure du train de mesures envisagées dans la démarche du Searétaire g&n&ral. 
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Hou8 mono 6galement remarqu0 que le rapport traite awa02 longument de 

dif%mbtm qutim4pOrns qui n’en 8ant ~6 ru’agirpeant du probl&ne de Chyprce et qui ne 

mat qua &a projeta ohrrrrr aux Chypriotee goea8 et artificiellement cré6s par leur 

aciobfne de pcopagsatde. 91 a*&git# par excaple, de Pn*sffhax~ de colonlï veuu~ de 
Turquie, da la admkrorctfonm de Pmh4ritsrge amlturel de Chypre, du %ha~enmtm des 

Mm8 ~~0 ib cextainr ew¶roiti et de P~aexgwogriationm da terres appartenant $h deemmmm 

- - X!hypriotes grecs. San8 voubPr pr6juger notre poeition i cet Qgard, je voudraiu 

wmim briQveamt le8 fafta etnotte point de vue sur certains d’entre eux afin 

.~ qu’iP .en roit prir acte. 
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Une allégation chypriote grecque qui B’e6t insinu& dans le rapport concerne 

la question de6 prdtendus colona. La partie ohypriote turque sioppose à . 

l@utilisation non justifiée de ce terme trompeur qui ne p6ut avoir pour objectif 

que de umquer la campagne xw&e de longue date par les Chypriote6 grec6 en vue de 

changer Pe caractére ddmographique de P’Ple en en faisant une colonie de la Gréce. 

-Cela est fait sur la base de la conviation archaYque selon laquelle les Chypriotes- 

grecs n’ont que le droit de décider qui peut voy6geI:# b 1 g in& ieu~ ou h 

l*extirieur de Chypre, et qui peut s’installer ou vivre dan6 1’îPe. 

La migration de la main-d’oeuvre et 18imnfgration en gbndkal, en tant que 

ph&wi+nes internationaux affectant tou6 les paya denmcratîques, y compris la 

partie eeptentrionale -de Chypre, ne font l’objet d’aucune autre limitation que 

cene qu’imposent le6 droits et réqlements de la République turqm de Chypre-Nord. 

Cela est vrai bgalement pour le Sud de Chypre. Dan6 ce contexte, IIOUB avons 

3Iaturellement des entrées et de6 sorties de main-d’oeuvre selon Pes besoins 

.~ .économiques, et un nombre limité d’iannigrants nOn seulement en provenance de 

-Turquie mais également du Moyen-Orient et du Pakistan. -_=’ hi ~Y~ __. 
~~ 

&es ch@fres prdsentés par les Chypr iotesgreas-montrent- Iw&s4!rd~t& de leurs- - 
alldgations relatives a l’afflux de colons. Nous savons que les Chypriotes grecs 

dprouvent le besoin irzésfstible de prdsenter les Chypriotes turcs comme une 

--mfnoriti et non corne leurs &gaux dans le système politique de Chypre. Cependant, -. -~ .~ 
.c*est aller un peu trop loin que de faire des cqlqns une question+ simplement pour 

-----justifier ce besoin. _--~- -- 
J’ai fait connaPtre en terme6 alairs notre position B l.‘&gard de oette 

que6tfon inexistante dans la déclaration que j’ai faite devant le Conseil le 

11 d45aembre U86 (WPV.2729). Corune je l’ai souligné alors, il y a aujourd’hui 

plu6 de Chypriote6 turcs et de leur6 descendant6 vivant hors de Chypre-Nord. Ces 

pereonnes ont 6th contraintes de quitter l’île & la suite de6 pressions et des 

intimidations des Chypriotes grecs. Nous maintenons des liens naturels avec Ce6 

personnes, et elles peuvent revenir dan6 leurs foyers si elles le souhaitent. Leur 

retour ne saurait cependant être interprdté comme une tentative faite pour changer 

la structure amographique de l’%le. 

A ce stade, jeajouterai ce qui suit ç Es reprisentant ahypriote grec, dans sa 

d&laration, a prétendu qu’il y avait 65 000 insurgés dans Chypre-Nord 
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et que, avec les Chypriotes turca, le ratio btait de 1 contre 1. W. Moushoutas a 

déclac &galement’qus la pspulatPon totale de l@$le ompt5it 650 000 habitants, 

dont 18 8 btaient dee Chypriotes turce - erwiron 120 000. Le5 contradictions du 

représrentant ahywiote greer sur ces deux points stmt 6vidente5, et il en va de raênm 

de plusieurs autre8 point5 qu’il a 5oulev&. 
- 

SgagP5sant de lm51Ugstion chypatfote grecque relative B la P&endue 

destruction de l@b&itage culturel et religieux de ll"Sler j’ajouterai qu’en 3épit 

du fanatisme avec lequel les Chypriotes grec5 ont trait& P’hBritage culturel tura 

de Chypre entre 1963 et 1974, les Chypriote5 turcs n’ont jamais agi dan5 un esprit 

de vengeance oontre l’hbritage culturel grec de lgsle, A l’exception des retombees 

@vitablee dont certadnsP raamment~ aroh&&&gfques et culturels ont eu B srouffrir 

5ans Egard B leur origine a la suite du coup d%tat grec et des évdnemmts qui ont 

suivi en 1974, le5 mnumnts culturele du nord ont 6té depuis bien préservés et .i .L -_ 
~~ Imtégé5 et awun d6gât ne leur a Bt6 caush dClib0riSmsnt. ~Ces faits sont confirm4s 

par les expert8 .ds 1Wnesco et d’autree .~Ws~vateurs impartiaux qui se sont rendu6 ___ _ _~~ ~~~~_~~~=_ __~~~~ ~ - 
Su le8 Lieux. ~-~ 

Pour ~~8 -qui est de la standardisatioudes noms g6ographiques dont --il est 

question au paragraphe 33 du rapport du Secrbtgfre gbnéral, il convient de se 

rappeler que Chyfwe est une S&e bicxmunale et bilingue et qu’un grand nunbre de 

villages ont soit un nocyI turc soit un nom greCI selon la population qui y vit. 

î ~ Certain5 lieux po&dent dem nom, l@un turo et lrautre grec, ce qui montre la 

nature l&n.aationale unique. de...l’!hhrdtage -de Chypre. 6’ il est acrivd que des - 

ahameaunts d6libér8e et injustifi&e dan5 le non de villages et de rues aient pu 

être imput85 au% Turcs, il faut dire que l’administration uhypriote greaque a 

mm.ru coursment B aette pratique pendant les snn~es tlroubl6es de 1963 B 19 74. 

Dans bien des cm, le5 lieux ont &x$ blis;rin&s avec leur5 nom.5 afin dOeffaaer tout55 

traces de la aultuoe turque sur 1’Ple. C’est le oa de la plesce Bayraktar, a 

liaosie, qui s’appelle maintenant la Place des H&o5 apre5 que sa uoequée eut 6th 

botiardée plusieur fois. 

Les inufdents fwvenus B Pyla, un village mixte unique dans la zone tampon, 

dont le Secrkaire gBnbra1 parle au paragraphe 30 de 6161) rappmto doivent &re 

5Xpliqu65 pow mieux faire ofmprendee la malvefllanae et l’esprit de vengeanoe qui 

miment le5 Chypriotes greos contre le5 Chypriotes tuzc5. Ils montrent que la 

partie Chypriote grecque fera tout pour refuser a~ tihypriotes tuLa le droit de 
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vaquer B leur6 occupations quotidiennes pour gagner de quoi subvqmir a Peurs 

beSOinS raêm d6n6 urs village qui, fort heurcusemnt, n’est ni sous leur Contr&e, 

ni sous leut juridiotion. Leur comportement honteux h Pyla apporte la trilste 

prewe que les dirigeants chypiotes grecs ne sont pss &m prêts, ni dbireux de 

partager B l’amiable avec Ees Chypziotee turcs un simple village. Empêuher des 

commerçants Chypr:iotes turcs de vendre des mochandises et essayer dlintimider 

leurs clients éventueP6, dont les soldats de la Force, no renforce pas notre 

confianoe dans les intentions des Chypriotes grecs. Ces incidents 8~ Pyla rpontrent 

avant tout et très alairement combien sont fond&es nos ataintes quant On ce que les 

dirigeants chyFo:iotes grecs feraient esils remettaient la main sur lsîle. 

Nous comprenons que le statu quo & Pyla est de “Vi~re et 1aisser Vivre”. 

Selon notre tradition, nous faisons nôtre cette devise. Ce sont les dirigeants 

chypriotes grecs qui, tout au long de.]la..-r$@er&o histoire de Chypre, ont trouve - . ---... - __ ._ ,_ 
difficile de faire leur cette devise. 

La pc+ition de la partie chyprciote tur.que & laquelle se .rdf&re le 

Searkaire gén&aP au paragraphe 65 de son rapport en ce qui ormcerne “le -projet 

---p--d’aoaord -et lemprojet-8e d&Gmution!! d!avri11985 est biq_ connuem $OU~ ne 6oxnes - 

pas dmaccord ave@ la prefkence du Secr&aire g&&al pour regrouper ce document et 

le projet d’aacmrd-aadre du 29 mnrs 1986 ou avec le domment de janvier 1985. A la 

diffkence de ces deux documents, le dwument d’avril a ht6 pr8paLé sans que 

connaissance ait étd priee de la position de la partie chyEsr:iote turque et Oans que 

-----celle-ci ait ht& aonsult~e.. -N&unoins,. il nous .es.t -dfffla&le de comprendre aofm’nent 

il peut être dit dans le rapport que la part 2e uhypriote grecque a aucept4 le 

doaunmt d’avril, afloro qu’a la derniire réunion en date du 11 dkmnbre 1996 que le 

Conseil a tenue sur la Forae, le reprdsentant chypriote grec@ M. Mwshoutas, a 

d8clarb : 

*La parrtie chypseiote turque ayant re jet6 le doaument d’avril 1995, perscmne ne 

peut LBgitimertent attendre de la partie chyprSote grecque qu*ePle 6’esti.W 

toujours liée par eux. Cette demiare ne les avait aaC%Pt& CSu’8Prb ciue d66 

assurances spkifiques eurent bté donndes sur plusieurs questions, assurances 

que les aates et Ee6 positims de la Turquie ont par la suite CcxitPlétemné 

rdduites A rrk~&.~ (S/P?Y.2129, p, 17) 



YM/ll s/Pv. 2749 
- 39/40 ” 

PS. #aray 

Xl faut vraimmt chercher loin pour en conclure que o@&ait ome acceptation de 

bonne foi. ! < 

S’en vierm ZL Xa r6soPution que vient dladopter Pe Conseil. Le Gouvernement de 

la RépubPtque turque do Chypm-Nord rejette cette rbmolutfon dans sa totalft6 pour 

les &mes raf&ns valables qui l’ont fait rejeter des: r6rrolutiane ant&ieurss du 

-ConseiE. Ces raisons sont bien connues et je ne les r@Sterai donc pas. Qu’il 

suffise de dire que l’entit6 mentîonn&e dans la résolution conme le l Gouvernemmt 

de Chypre* est anathéme pour le peuple chypriote turc. Nous lui réservons le ncw 

d*%surpatrfce* et dgYhy~rite* 

Malgré sou rejet inévitable et total 3e la pr6sente r8sollution, le 

Gouvernement de la @publique turque de Chypre-Nord est .dispo& à..accepter la 

présence de la Forcce sur le territoire de Pa RBpublique turque de Chypre-Nord, sur 

~ la même base qu’en d&mnbre 1986. -Aimai, nous continuons, -en prbipe, md8avofr 

-pour position que la portee, les modalitis et les procbdureo de coopkaticm entre 7 

les outorit8rs de la R6publfque turque de Chypre-Nord et Pa Forae doivent se forgkg ~~~~___ 

sur les seules d&Asfons prises par le Gouvememnt de la- Mpublique turque de 

-Chypre-Nord. A---- .---. - - ----- 
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Il est cependant impérieux que les pays contributeurs de contingents faesent 

preuve de neutralitd dans le différend entre les deux peuples de 1’Ple et 

respectent Pe principe qui se trouve au Coeur: de la mission de bons offices du 

SeCrébdre général et ses initiatives. Aprés tout, ce sont là les EOhdatiOnS sur 

lesquelles on cherche à bâtir une structure fédérale biaomunale, bizonale, et 

seules ces fondations pourront supporter une telle structure. Ce faisant8 elles 

permettront très certainement de contribuer aux efforte d6ployés en vue d’un 

règlement n6gooit4. 

’ Le Gouvernement de la République turque de Chypre-Nord saisit cette occasiun 

pour réaffirmer sa reconnaissance et son appui à l’égard de la mission de bon8 

offices du Secr.&aire g6néral dont le but, corne celui-ci le précise dans son 

rapport, reste la réalisation d’uri accord d’ensemble qu’il persiste & envisager 

comne un tout intégré. C’est exactement ce dont traite le projet d’acaxd-cadre 

-du 29 mars. 

Le PRESIDENT : L’orateur suivant -est le représentant de La Turquie ii qui 

je donne la parole. .-1”m = 

-~ ----PM. TURKMEN (Turquie) (interprhtation-de llanglais)~ : J&m~&eu& le 

Président, je voudrais vous temeraier , et remercier les autres membres du Condé 

de s&uriti de m’avoir donne l*occasion de participer à ce débat sur la situation h 

Chypre. Je voudrais vous félicftec très sincérement de votre accession b la 

pr&idenae du Conseil pour le mois de juin. VOUS assumez & pr6sfdenae 31 un montent 

__ OÙ l’attention du Conseil va probablement se concentrer sur certains probl&nes très 

inportants dans les jours a venir, et je suis certain que votre vaste exp6rieme et 

vos qualités de ndgociateur vous permettront de diriger les travaux du Conseil Vers 

un heureux aboutissement, 

Je suis très heureux aussi de rendre horsrage à 1’Ambessadeur Li Luye, qui a 

dirigé les travaux du Conseil pendant le mois de mai avec@ corne d’habitude, 

beaucoup de diligence, de sagesse et d’habileté. 

Le Conseil de s6curit6 connaît les vues de mon gouvernement sur la Force de 

maintien de la paix des Nation5 Unies c1 Chypre. Il ne fait aucun doute que cette 

Force joue un rôle utile dans l’île depuis longtemps. Cependant, maintenant, le 

rôle de la Force a besoin d’Otre r6examin6 sérieusement, compte tenu des 

modifications radicales dans les circonstances entourant la question de CkypEe $ 

l’heure actuelle. De plus en plus, certains pays contributeurs ont dea doutes 

quant à la validitd de 1’ id$e originale qui a été à la base de la cr&tion de 

la Force. D’autre part, certains pays oublient que leur statut de pays 
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contributeurs de contingents exige d’eux une grande impartialité envers les deux 

parties, et que toute approche partiale ne peut que mettre en danger et troubler la 

coopkation existant entre la Force et la partie offensée par cette absence 

d’ iupart ialiti. Je voudrais répéter, pour l’avoir dit il y a six mois, que si le 

processus de paix continue d’être entravé par l’intransigeance chypriote grecque, 

la nécessit6 de la présence oontinue de la Force sera de plus en plus remise en 

question. 

Le Conseil sait bien que mon gouvernement ne peut consentir b une prolongation 

du mandat de la Force sur la base de la résolution actuelle. Nous avons des 

objections fondamentales à l’égard de plusieurs des ~l&mznts qui la composent. En 

tant que partie directement intbressée, nous ne pouvons donc pas acaepter cette 

résolut ion. M. Koray vient d’ailleurs de nous prhsenter la position de son 

gouvernement sur les modalit6s de la P&ence de la Force en RQpubPique turque de 

Chypre-Nord. Cette position bénéficie du plein ‘appui du Gouvernement .turc. 

L’additif au rapport du Seor&aire gén&al nous apprend que le GouvernemEnt 

suédois a d&idé de retirer son contingent de la Force A compter du -. 
= ler janvier 1998. ‘Je voudrais ci aette occasion dire oombien nous avons apprécié la 

-ontrjb~ut.ion-du contingent -suédois aux ~efforts &ployBs pour nmintenir la paix dans 

l’île et prévenir les effusions de sang. En 1964, notamment, Premiere annfk 

d’existence de la Force, lorsqu’une attaque sauvage contre Pa communauté turque a 

été lancée par les forces militaires ahypriotes grecques et des arm6es privées, l@ 

contingent su&ois. s’est dj-tingué par sa position courageuse et sa volonté 

dd.enr.ayer le plus .pss&bl.e Ilagressivité -et la cruauté chypriote greaque. 

J’aimerais rappeler au Conseil que le Gouvernement, tura a toujours appuyé la 

mission de bons offices du Secrkaire général. Nous estirons que celui-ci 

conviendra avec nous que nous avons fait de notre mieux pour faafliter sa tâche et 

que nous avons toujours fait preuve 3 son égard de la plus entiére confianoe. NoUs 

respectons beauooup son dévouement et ses efforts infatigables dans la recherohe 

d’un reglement négocié a Chypre. J’espibre dona qu’il comprendra Ea nécessité que 

nous ressentons de ori tiquer sérieusetnent son dernier rapport contenu dans les 

documento 8/18880. 

Je voudrais d’abord aborder la seotion IIr (8), intitulée “Maintien du 

statu quo”, où le Secr&aire génbral analyse la situation militaire dan6 1’4le. 

Les metires du Conseil se souviendront qu’il y a six mis j’avais appelé 

l’attention sur l’intensification des eocalades militaires dans le sud de Chypre et 

fourni des renseignements &taillOs sur le renforcement en question, mettant 

particulikement l’accent sur les blindés de la Garde nationale chypriote grecque 
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et les forces milita’ires greaques sur l’île. Depuis lors, les activités militaireS 

grecques et chypriotes grecques a Chypre ont continué d’arrgmentec. 

L’administration chypriote grecque de Chypre du Sud a persisté, avec 

l’encouragement et l’appui de la Gr&ce, dans ses plans pour créer une option 

militaire. Nous devons souligner-que ce n’est pas la pcemibre tentative faite pouc 

créer une telle option. En fait, l’histoire récente du probl&ns de Chypre, montre 

que les Grecs et les Chypriotes grecs ont préparé de nombceurc plans militaires, y 

corpris des plans d’extermination, et ont utilisé la force contre la partie 

ahypriote turque. 

Dans ce contexte, j’ai été intrigué lorsque 1’Ambassadeuc Moushoutas a 

souligné de nouveau que les Chypriotes t wcs et grecs ont vécu ensemble 

pacifiquement pendant des siècles, et que cette harmonie n’a Qtd troublde que par 

l’intervention turque. If avait dit &a m_ême chose-lors de la réunion de décembre 

du Conseil de sécurit8 sur le I&W sujet. Je dois donc répéter ma r&ponse 

~~ d’aloro : il est vrai que les Turcs et les Grecs & Chypre ont vécu ensemble 

~pakiblemenf p?tianblefUsf_écLw~- &epuirrAP%e -&VJe s&$c~e 84 fait, M!!is c&te 

coexistence harmonieuse n’a duc8 que tant que la puissance était aux mains de 

l’Empire ottoman ou de l’Empire britannique. pés que les Chypriotes grecs ont 

obtenu Ia suprématie et le monopole du wuvoir, Chypre est devenue un enfer pour 

les Chypc iotes turcs, et c’est pour les sortir de cet enfer que l’armée turque a dQ 

intervenir. 

Pouc en revenir au cenfocuement militaire dans le sud, il y a eu des 

augmentations dans les domaines suivants s huit nouveaux bataillons ont été 

introduits, le total se chiffrant maintenant B 53 bataillons; des véhicules blindés 

de transport de troupe ont 4th ajout&, 156 de plus, et le total, en mars 1987, 

était de 200; le nombre des v&hicuPes de reconnaissanoe blindes a augmentd de 112 

pour ac river i un total de 213, D@autres augmentations comprennent de nouVelles 

pibces d’artillerie, des armes anti-char, des canonnikes, des avions de 

ceconna0eeance et, plus céaement, des hélicoptkes. De plus, de nouveaux 1anceurS 

de coquettes de type M-63 et de missiles SA-7 ont été ajOutéS & l’arsenal 

chypc iote grec. 

Nous ne doUton6 pas un instant que si le nord de Chypre était Pais& un 

instant sanS défense, les Chypriotes grecs n’h6siteraient pas a reoouric à la force 

militaire contre les Chypriotes turcs, comme ils l’ont fait dans le passé. La 

mentalité ahypcfote grecque et 10s perceptions faussées qui ont été B la sourc@ de 

la question de Chypre il y a 23 anS n’ont pas changé. 
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Nous avons donc été très Qtonnés de lire, dans le rapport du Secrétaire 

gén&al, les paragraphe6 truffes de dkails concernant les forces turques dans le 

nord de Chypre. Nom nous insurgeons, en particulier, contre le paragraphe 70, Où 

le Secrétaire gén6ral dklare r 

‘Wn fait qui, ces derniers mois, a particuliérenmnt contribué à exacerber 

la m8fiance est le renforcement des forces turques dans la partie nord de 

1’îl.e. A ce sujet, j’ai expliqué a craintes reprises au Gouvernement turc que 

la partie chypriote grecque se sent menacée et, dans ces conditions, se sent 

Oblig&e de renforcer ses propres défenses.* (S/18880, par. 70) 

Cette oonolusion est non seulement injustifiée, mais elle contredit, de façon 

flagrante, une autre déclaration contenue dans le même rapport. En effet, au - -- 

paragraphe 23, le Sec&taire général déclare qu’il a informé, dès décembre 1982, le 

Conseil de sécuriM que la Garde nati-ale poursuivait un programaae de 
.-. ..~ -~.- 

modernieation dans le sud, ce qui veut dire que la mgfiance avait dt5jàr été 

~--: -exacerbee par oette mesure et par le renforaement subséquent des forces militaires 

dans. le sud. Un remarquer2 65g&emer& -que Le _rPappmomrt d_u-Smeclr6ta ire- géniral ,-qui ~ 

fait état d’une estimation des effecitifs militaires des forces turques dans le nord 

de P’Ple, ne contient aucun renseignement sur l’importance des effectifs et des 

armsmsnte des forces chypriotes grecques Stationn&es dans le sua, et ne mentionne 

pas non plus la pkence à Chypre d’un nombre considérable d’effeutifs militaires 

en provenance de la Grêce continentale. 

Jé tiens & ajouter que, compte tenu de l’intensification de la présence 

militaire dans le sud, les contacts que la partie ahypriote grecque a établis avec 

un certain nombre de pays pour acheter du matériel militaire et des armements 

perfeationnés, y compris des chars d’assaut, nous préoccupent particuli&rement. Je 

tIcen dirai pas davantage & ce su jet, sauf que nous po&don5 des renseignements sur 

ces contacts, et que nous les avons communiqués au Secrétaire général. 

Je voudrais indiquer ici très clairement notre position en ce qui concerne la 

prkenue des forces turques dans le nord de Chypre, Les forces turques, qui ont 

6t.6 envoybes B Chypre en 1974 pour enpêcher que la Gr&ce n’annexe Chypre par la 

Eorae, sont en partie restk à Chypre pour sauvegarder la sécurité des Chypriotes 

turc6 jtWqu’& ce qu’une solution ndgociée intervienne, Le nombre et la composition 
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3es effectif@ de ces’ forces ont BtB d&erminés de manf2%e h conjurer la menace 

militaire dont fait l’objet la Upublique turque de Chypre-Nord. Tant que les 

Chypriote6 grecs empêcheront la rdalisation d’un r&glement pacifique, la Turquie 

n’aura d’autre solution que de maintenir les forces en stationnement nécessaires 

pour protécger, de fagon appropriée, les Chypriotes turcs. 

Ca Turquie ne sse6t donc pas engagie b maintenir en stationnenwat un nombre 

détermin8 d1effectPf6 milPtaires. Elle a toutefois indiqud au Secrétaire général 

qu’elle n’avait nullement l’intention, à l’heure actuelle, d’augmenter le nombre 

des effectifs mblftairee station& dans le nord de Chypre et a fourni les raisons 

des flwtuations du nombre d’hommes et de matériel. Il ne faut pas oublier, 

dOautre part, que le projet dgaccord-cadre du 29 mars, que les Chypriotes turcs ont 

acœpte, prBvoit la négociation d’un calendrier pour le retrait des forces non 

chypriotes. Lee Chypriote8 grecs n’ont qu’à s’en prendre à eux-mêmes s’ils ont 

re jetA co~l&temaent ce pro jet d’aewrd. Plusieurs orateurs ont fait prd&denrnent 

:A_~allu6ion à-une d6claration qu’aurait faite 1. toa&efog&u, Ministre des af faire6 

étrangéres 3e mm pays. Ce que je viens de dire a dQ pr&ziser ce qu’a voulu dire 

le Ministre des affaires étrangbtes turc. 

Em ce qui concerne le paragraphe 25 du rapport du Secrétaire .g6néral, nous ne 

comprenons pas la raison de l’inqui&tude qu’il manifeste au sujet de Varosha et de 

68s tentatives pour traiter de la question du prétendu statu quo dans cette 

rdgion. On se souviendra que la partie chypriote turque a fait, jusqu’à prdsent, 

------- de nombreuses propositions en ce qui conuerne Varosha. -Elle a encore proposé, le 

17 novembre 1983 et le 2 janvier 1984, la crbation d’une administration des 

Nations Unies à Varoaha. Ces propositions ont ensuite Bti rejetée6 par la partie 

ahypr iste greoque. pans le oontexte de l’initiative lancde par le SeoAtaire 

g&&ral en ao& 1984, la quesrt ion de Varosha a 6th traitbe comme faisant pert ie 

intégrante des arrangement6 territoriaux possibles fond& sur les propositions 

ohypriotes turque6 du 5 ad3t 1981, et figurait corme telle dans le projet 

dgaccord-cadre du 29 mars 1986, qui envisage une solution deensemble. 

L’artiale 10.1 du pro jet d’acawd-oadre stipule que la zone de Varosha 6era placde 

sous l*administration provisoire de 1~Br~anfsation de6 Nations Unies en tant que 

partie intégrante de &a zone tampon de la Forae des Nation6 Unies chargée du 

maintien de la paix 3 Chypre aux fins de réinstallation, & une date qui serait 

convenue par les deux parties. 
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CePa a &b acceptb par la partie Chypriote turque, mais rejet4 a nouveau par 

les Chypriotes grecs. 11 est dîf ffafle de conaîlîer ces reEu8 dee Chypriotes grecs 

avec cette prise de position soudaine sur le statut de Varosha. Puisque aucune des 

propositions chypriotes turques pas plus que la propcmitîon du Secrbafre général 

n’ont Bt& acceptks, le statut actuel de Varoeha est tout B fait clair. Varoshs 

-fait partie du territoire de la tipublîque turque de Chypre-Nord, et cette région 

ne peut avoir dOautre statut b condition et jusqu’b ce que les deux parties 

arrivent & un accord sur un r&gPeaent d’enseable. La partie turque continuera 

certainement & faire preuve de modQrati.on et a@abstPendra de toute mesure qui 

pourrait entraver encore le commencement des n6goc8atfons sur la base du projet 

dOacaord-aadre proposé par le Sscrétairre ghbrsl le 29 mar8 8986, ai les Chypriotes 

grecs l’acceptent et loraqu~îler l’aaacpteront. 

in ce qui concerne le processus de pair b Chypre, nous sonrnes consternés de 

vair que la partie uhyprîote grecque n’a pas enaore acueptb Pe projet 

..d’acaord-oadre que le Secdtaîre .gén6ral a présent&- le 29 mars 1986. Nous appuyons 

fa podtfon des Chypriotes turas selon laqueUe, en llabsence de llacœptatîon 

~Officielle et -sans &quivogue de ce document parc -les -chypriotes ~grecs, -PI~ est tres 

difficile de consîd6rer que la tenue de disaussions officieuses, corna8 l’a sugg6rde 

le .Sear&afre g8nérsl en février 1987, soit utile, notamment si D’on tient compte 

du fait que le but avou6 de l~adxtinistration chypriote grecque est de rejeter le 

~ cadre contenu dans les propositions du 29 mars et de le remplacer par un ordre du 

jour qu!.elle .auraît elle4&me choisi, - 

Le projet d’aaaord-cadre n*est pas un document que le Seerhafre gén6rsl a 

élaboré tout seul. C’est le rbultat d’une s6rîe de discussions entre le 

Seuribire général et les deux parties au dff f&rendl. C%st un doaument qui a ét6 

comuniqu6 officiellement, en premier lieu, aux membres permanents du Conseil de 

séaurid, et cette initiative ne peut que mettre en relief sc43 bportance et 6013 

6enB. C’est un docwnt BquîPfbrh, construattf et t&liste. 

Je m’enpresse d’ajouter que je ne voudrais paf3 cersbler être plus royaliste que 

le roi en faisant l’apologie du projet dgacaord-cadre, et je reconnais que personne 

n’e6t deU% I r&i* que le E+ecr&aire gdn6ral d’en wuPignar la nature, l’fr@cwtanae 

et Pe sens* ae voudrais que Pe Conseil astg permette de lui donner lecture d’une 

lettre que fe Secrhafre g6néral a adres&e, le 29 rws 1986, b m. benktash et au 

Prbident Kyprîanou I 
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“Dans RIB hittre du 24 janvier, j’evaPs, fait PS point de la eftuetion B 

laquelle nous Btions alorr parvenus et je vou8 avaoip ~deentd des propoeitions 

-quant & la fapn dornt n0lls BevrPSns poursuivre. Y@ai *tntenant BtudfB 

soigneusement les c*ter rendu6 des entretiens qui ont eu Ifeu avec chacune 

des parties lors dee rbuniom tenues ii un niveau fnteddiafre. SP efst 

6h%nt que Pee parties ont toutes %es deux fk& un effort r6el pour surmonter 

les divergences qui subsistent. Je tiens & vous dire & ce propes combien j Oai 

ap&zié P*attitude constructive de vos repr&4antant6. 

faa pourparlers iiwm&u avec chacune &r partfeu ib Genh et & Blfccmie Se 

sont av&$a des pPus utiles a ils ont en effet permis de faire refmortir plus 

~- nettement lea.pr&mqxetione des uns et des autres et de metee en Evidence 

les points de convergeme sur le fond dm questions rePstant B r6soudre. P1 a 

alors &A pomibPe de radtger un projat d~accord-cadre qui prbserva tout ce 

qui a 6th acquis depuis aofk 1984 et vise & concilier les vues diyesge+s qui .~ 

.~ :_ subsistent de fagon #I prot&sr Pesr int(&r de8 deux comunautQ~. 

Ye suie heueux de VOMB 'prdsenter ci-joint le projet dsaeamd-cadre iesra 

T--Tde nos. efforts cosmnuns.~... ._:- _. .__ :-...~ _ ._ .~ _ 

Ye répéte Qfforts comaumSm. 

mJVinvite instamment les deux psrtiaa A garder A laesprit les points suivante 

lorsqu’ell+ btudiercmt ae projet t 

L 
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“Cet accord,-cadre est une Qtape indispensable”, je r@te, *une &tape 

indispensable. d’un processus en cours. Les deux parties sont convenues des 

questions qui seront négookks aprés que l’accord-cadre aura 4th accepté, et 

elles se sont engagées & mener ces tigociations de bonne foi, avec la volonté 

de prendre chacune en considération les préoccupations de &‘autre- 

Ces négociations offriront 3 chaque partie de multiples oocasions de 

s’assurer des bonnes intentions de leautre. Le texte fait obligation aux deux 

parties de progresser vers une solution globale dans un cadre convenu, mais, 

en fin de compte, sa mise en oeuvre dépendra de la capacité des deux parties 

de n&gocfer à leur mutuelle satisfaction des questions sur lesquelles un 

accord reste a réaliser. 

L’acceptation du projet dOacaord-cadre permettra, pour la premike fois, 

d’aborder s&ieusqnent et de -façon décisive toutes les questions en suspens, 

considérées corne formant un tout indivisible.” P(S/lS102/Add. 1, Annexe III) 

Cette lettre se passe de commentaires. Aucune discussion ultérieure, directe 

ou indirecte, officieuse ou officielle n’aura de sens tant que les parties ne 

procéderont pas à partir de la base sur laquelle ils se sont en fait mis d’accord, ~~ 

grke aux efforts du SecrBtaire génkal, au cours des entretiens qui ont conduit h 

la pr&entation du projet d8accord-cadre. 11, est clair, dgapr@s la lettre du 

Secrétaire général que le refus des Chypriotes grecs de signer le projet 

d’accord-cadre n’est pas _ t1 uejet de la proposition du Secrétaire général mais, en 

fait, un manquement .a une pro*tiae donnée_. L.e temps de8 discussions et des 

éclaircissements est révolu. La mission du Secréaire gén&al ne peut plus être 

sauvée par des artifices ou des subtilités de procédure, L’heur? est aux 

négociations , aux négociations directes entre les parties sur la seule base qui 

existe : le projet d’accord-cadre du 29 mars l986. 

Je voudrais soulever’un dernier point. La lecture du rapport du 

Secrétaire général, notamuent de la section ‘Observations* donne 1’ iwression 

qu’une situation de crise existe à Chypre. Un lecteur non averti pourrait croire 

que la situation à Chypre est presque aussi dangereuse que celle qui r&gnr- 

actuellement dans la rdgion du Golfe. Nous savons que ce n’est pas le cas. Depu i s 

que l’administration chypiote grecque, en 1974, s’est trouv&? privée des moyens 



NB/14 S/PV. 2749 
- 52 - 

M. TUrkmen (Turquie) 

d'opprimer les Chypriotes turcs, Chypre est devenu5 l'un des endroits les plus 

paisibles du monde. Pendant que nous discutons du probUse de Chypre ki, des 

dizaines de milliers de touriste5 se baignent, au soleil, sur les plages de B@sOe, 

principalement au sud. Dans cette ambiance d&tsndue, il serait ttés difficPPe de 

les persuader qu!ils courent le risque ~d'être-engloutis abruptement dans un conflit 

militaire. 

J'estime quoi1 est entigrernent normal pour le Secrétaire g#n6raldgPn5i5ter 

sur la n6cessité et l'urgence d'un r&glemsnt n&ocié. Mais, en &alluant Ba 

situation actuelle en l'absence de solution, iP est nkmsaire de garder Be sens 

odes proportions. Une crise artificielle ne facilitera pas la recherche d'une 

-solution mais exacerbera la méfiance et favorisera le recours 24 une rhhorique 

stérile comme le montre Ea décision qu'auraient prise les Chypriotes grec5 de 

demander un débat B la quarante-deuxi&m sessfcm de leAsse~P65 qbnbrals, bebat 

qui, à la lumibre des nombreux préc&ents, nous le smfons. ne pourra qu'entraver le 

--progrès-vers un réglsment. 

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de 15 Turquie des paroles __ 

aimables qu'il a eues a mn Egard. 

Le représentant de Chypre a demandé la parole pour exercer SOIP droit de 

réponse. Je la lui donne. 

M. WNJSHOUTAS (Chypre) (interprétation de l'anglais) s La perscma qui a 

pris la parole au Conseil au titre de l*articPe 39 pour fournir des renssignemsnts' 

rdside à Chypre et non pas % Ankara. C'est un mertke d'une mnmusautb chyps:bote 

pr8cieuse qui constitue une partie ins6parable de notre peuple. En le voyant, lui' 

un de mes compatriotes, abuser de son r&le ici, se faire le reprbsentant d'uss 

entit6 fictive et jouer le jeu des* occupant5 ds notre pays comun, j'ni été naVtê. 

Pendant un moment, j’ai penA aux gros sacrifices que doit wrfois consentir un 

home. J'ei pense àp la cruaut8 de l’homme envers l’homme lorsqu'un rrieztk're d’ut00 

fi&re cxxmunauté se voit assigner une telle mission. 

mut ce que je puis dire, c#est que lui-même et $a comusautb ahypriote turque 

en gh6ral sont tout aussi victims de l'occupation que tous les Chypriote5 et que 

sa déclaration doit Gtre exsminde dans son véritable contexte, celui d'une 

déclaration faite sous Pa contra inte. 
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M. Moushoutas (Chypre) 

On nous dit que les troupe6 turques se trouvent à Chyore avec l'assentiment de 

la prétendue “République turqur de Chypre-Nord". Mais les résolutions des 

Nations Unie6 ont déclaré que 6 ette république était une entité illégale. En tant 

que telle, elle ne peut inviter personne dans un territoire qui rel?we de la pleine 

-juridiction d'un Etat Membre, la République de Chypre, reconnue par les 

Nations Unies et le monde entier. Le r4gin-e fantoche mis en place par Ankara prend 

ici la parole pour dire que les troupes turques doivent rester pour assurer la 

Sécurit;é de la couwnité chypriote turque. Toutefois, tant les résolut ions de 

l'Assembl& générale et du Conseil de sécurité que la communauté internationale 

déclarent sclenneY,lement le contraire : ce6 troupes doivent partir, et plus vite 

elles partiront, plus vite sera résolu le problème de Chypre. 

On nous a dit qpe le6 zones occupées de Chypre ne connaissaient pas la paix. 

Avec l%ccupation, 166 répressions et les menace6 , avec le6 mécanismes répressifs 

qui Ont cours dan6 les zone6 occu&eS, & quoi d’autre pourrait-on s’attendre? 

Clest la paix de6 pri6ons, des camps de concentration et des cimetiéres. 

On nou6 accuse de nous armer. Nous représentons un centième de la surface de - 

la Turquie, et nou6 avon6 été écrasés par l'occupation, et on craint pourtant que 

la faible victime puisse acheter de6 arme6 pour se défendre contre une attaque plu6 

importante. 

L'argument selon lequel nou6 ne devons pas acheter d'armes pour accroître nos 

moyens de d6fen6e contre des menace6 présentes ct future6 découlant de l'agression 

continue de la Turquie est absurde et insolent. Nous le rejeton6 totalement. Le 

droit a la légitime d&f@nse et b la protection de la souveraineté, de 

l'fndépendanoe et de l'intégriti territoriale d'un pays es* conforme aux 

diSpo6itiOn6 de la Charte de6 Nations Unies et aux principes qénéraux du droit 

international. , 

La partie turque a réitér8 ses allégartions à propos de la perskution des 

Chypriote6 turcs par leur6 compatriotes, les Chypriotes grecs. Je ne vais pas 

t6nter de prouver le contraire car un simple examen des faits historiques démontre 

16 fausset6 de ce6 accusations. Ce que je ne puis passer sou6 silence, c'est 

leatiace dont le6 Turc6 font preuve en venant parler devant cet illustre organe de 

violation6 de droits de lqhontme et d'extermination. Toute l'histoire de l'Empire 

ottoman et de la Turquie contemporaine nuest qu'une suite continue de violations 

des droits de l'hcnme de ceux qui ont eu le malheur d'être conquis par les TUrCS Ou 

d'être de6 minorids dans ce pays. 



t4. ldcwhoutai~ QChwre) 

Joai déjè dit que pendant quatre s%Bcleoc nwm awms wh en harmnic avec les 

chyprfotcs êUPCO. E%bmnt reprbmtant da Pa Turquie n’a pae sentioad les . 

POQ ans de domination britannPqua, lorsque 10s re8atiofw et b uotb~irtenufa entre 

Chypciotee grecs et Chypriotes turc@ &aîent featernelba et amicales. En outre, 

en de nodxeusee ucca~cion~, mua 80 obqsime de lfimpire ottoamn, Pes Chypriotes 

grecs et tutus se sont alBi6s po\np lutter contre cetut qui awebbt urpurp4 Pei wuwoir 

dans Peur terre eomune. 



M. Mmshoutas (Chypre) 

On nous a BPt quDPP y avait deux peuples a Chypre, simplement parce que 

certains d8entre nous vont PS la rPiOsqudes dgautres 31 l@&lise, ou encore parce que 

certains d’entre nms parlent qrec et d@autres turc. Rh bien non. fl n’y a qu’un 

pewle & Chypee, une Chypre indivisible - qu’il me soft permis de citer le 

pr&mbuPe de la Conf3titutbon - moù r&gnent la liberté et 4a justice pour tous*. 11 

en sera ainsi jusqu*à Ba fin des temps. 

~J~US avons 6gaPearent entendu niez loir réfutable. Les coBons, nous dit-on, 

sont des Chyprioteo rentrçs au pays ou des travailleurs miqrants. Ankara pense 

certainement que plus he Puasonge est gros et plu8 on Pe rbpQte, mieux il passera 

et fera oublier cette infamie du XXe siècle. V~il& ce que M. Durduran, un 

Chypriote twc, un soi-disant &S~U& b Pa Chambre des repr&entants, a d6claré P 

%e véritable objectif est de fakre des Chypriotes turcs une minorité 

(dan6 les zones 33ccup&es) . Que les Chypriotes c&dent la place au% Turcs. . . - 

aujourd*hui, le no&re de ceux qui se sont vu accorder la ‘citoyennet6’ est 

passé de PO 000 8 38 000.” 

Pourquoi leur accorder la citoyennet s*ils sont des travailleurs migrants? 

@Le normbre des Chypriotes est pas86 de 120 006 a 100 000. Que se passera-t-il 

demain3 Leur nodre *passera les 100 000, nous prendrons nos passeports et 

nous nous mettrons en quête d’un autre pays.” 

Les propos poignants de M. Durduran ont trou& leur Echo dans un article de 

Yeniduzen, pubU le 12 mai 1987, où l’on peut lire : 

%hypre cesse petit & petit .dg-appartenir aux Chypriotes. Chaque jour nous 

devenons un peu plus des dtrangers , une minotit6 en tint que Chypriotes...’ 

En outre, le mêape quotidien chypriote turc, dans un article Pntitul6 “Le parti 

des imigrantP, fait allusion en ces termes au parti des colons turc8 i 

%%r ses actes, ce parti a rapidenmt déamtr6 qu’il reçoit ses ordres 

d’Ankara, qu’il appuie Danktash, qui est au service d’Ankara, et qu’il a un 

effet préjudiciable sur l’exerciae de leur autorkd wr les Chypriotes. . . 

Chypre est en train d’être rapic¶ement turquifiée! et la reaponsabilit6 de 

trouver une solution au prsbl.&me de Chype est &robGe aux Chypriotes turcs. w 

Paimnfz allusion de @ani&re sarcastique aux coluns turcs, Pgarticle qui ol !Sur 

auéeur Kuftu AdaIf, mnclut en ce5 terme5 g 

‘Xl semble qu@$mfti~ signifie pour eux poss&der tome f’%le de Chypre, faire 

des Chypriotes turcs une csmuncmuté minoritaire et les qouverner corne S’ils 

étaient de6 citoyens de deuxih classe. m 
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i’l. Mmshowtas QChwre~ 

Ce sont lia quePques-unes seulement &es nhctions bien naturelPe6 de IK16 

cowttiotes chywbotes turcs Perce B B%m.apation turque. Cge6t Ocp r&onse qui 

dfute d4finit$vemmt l*sll&qation de H. Mlefoqlu et de BS partie turque selon 

laquelle le6 force6 dgoccupatiou se trouvent dan6 1'6Pe peut défendre le6 intM&e 

m~.de6PQhypriote6 turcs. 

On nous a dit qu'il n’y avait aucune destructim de monuments religieux ou 

culturels. Plehnet Yasin, un de mes compatriotee chypriote tumI a pubPi en 
avril 1902 dans le quotidien turc Olq une série doarticles bntituU6 Thypre en 

train de di6para~tre* , oh il ddcrit eu B&ail la deatructbors et le pillage du 

patrimine CultureP de6 zone6 OccupGes de Chyme. Ye Pe cite o 

mlous avens Pfvrh ROE chefs-d'oeuvre historique6 - MS wbnne6 qoecques, 

nos ornements dmsrchiteature gothique, IUCB spcbee de pierre jaune, nos dhes 

soldjoukides - & Pa destruction et au pillage. _~ 

Inutile de demutier dans quel Btst se trouve Lsdxmtsa, ville du premier 

si&cle qui est aujourd@hui une zone militaire. 

%avemmus que P'BqPise catholique Saint Barnti, vPeiPle de 2 000 ans@ a 

dt& pill&e? '~Savez-vous que 35 ic$nes ont 4th voldes, que 11 d'entre elle6 ont 

46 PetPouv6es 81 Kythrea, que 11 autres ont dit6 retrow&s & l'adroport 

d’Ankara ofi l’on egapprêtaft B les paBser en fraude, et que le reste est perdu? 

Savez-vous ue qui se passe A varosha? Gaves-vous que des statuette6 de 

l’époque cathcUque, qui se trouvaient au mue&z d’arch&oloqie, ortt été volée6 

et pa65&6 en fraude A Umdres? 

Que dire des i&e6 dans les autres éqPi6es, deés m6aYque6, des 

collection6 priwks, de6 fouille6 ill&ales? Zn avez-vous entendu penrlet?” 

Je pose la question B mes coll&ques de Pa partie turque : Avez-vous jamais entendu 

psrler de tout ,ela? 

M. Koray a eu quelques difficult46 avec un probl&nm esEath&sWique. Qu’il m 

soit permis de l'aider %r r&mudre son prsisl~e. Four nous, le6 64 000 colons u@ 

sont pas des Chypriote6 et il6 ne seront jsma4.s. 

Le PRESfD~ : Le représentant de la C&?e a BqsPement demandQ 8r exercer 

son droit de r@m6e. Je lui dtmne la parole. 

P9. bOUNTA6 (Gr&ue) (fnterpr&atfon de l@anqlais) L Le6 diverses 

assertions des représentante turcs n'appellent de 616 pmt qu'une brave ticlaration 

car le repr&sentant de Chypre a d4jB apporté une r&onse B plusieurs as~pects du 

problke. Je INS contentc9lrai de d&mntPr cat&qoriqu@mat qu'il y ait eu la uoindre 

auqmentation de5 force6 grecques & Chypre. Ye puis at3Bwrer fomellement Ie Cunsei~ 
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M. tlmuntas (Grèce) 

que la Gc&ce, on le sait, maintient à Chypre une force militaire extrêmement 

réduite qui, pour différentes rations, a un statut *a1 et s’y trouve avec 

l’assentiment du Gouvernement de Chypre, autorit souveraine dans l’île. Ce petit 

contingent grec, qui se trouve U-bas depuis de nombreuses annhes sans que le 

--nombre de ses homes ait le moins du monde été modifié, ne peut certes pas être 

conparé avec les puissantes troupes turques fortes de 35 000 homes, stationnées 

dans l’île illéqalensent, qui sont le produit d’une invasion et qui bénéficient de 

laappyi de la puissance militaire turque. 

Je tiens donc à nier à nouveau catégoriquement toute augmentation du Petit 

contingent grec à Chypre. 

Le PRESIDEIVT -- : Le representant de la Turquie demande à exercer son droit 

de réponse. Je lui donne la parole. 

Pi. TURKMEN (Turquie) (interprétation de- l’anglais) : L’Ambassadeur 

P4oushoutas a dit que j’avais oublié la domination britannique à Chypre. Eh bien, 

non. J’ai rendu honxnage 3 l’Empire britannique lorsque j’ai précisé que c’Qtait 

sous l”E3npire ottoman et sous l’Empire britannique qu’une coexistence harmonieuse 

avait 6t& obtenue 3 Chypre. J@ai fait cette observation car 

1’Ambassadeur Moushoutas lui-même a dit que pendant des siècles - soit aussi SOUS 

l’Empire ottoman puisquai n’a pas employé si&cle au singulier mais au pluriel - 

les deux comunautés vivaient ensemble dans la paix. Il a donc raison de dire gu@ 

les deux coxnunaut& vivaient ensehle dans la paix - tant que les Chypriotes qrecs 

ne détenaient pas le pouvoir politique. C’est un fait. Les problèmes de Chypre 

.- 

ont ccmtencé quand on leur a donné la suprématie politique. 

L’Arabassadeur Moushoutas a tout d’abord dit, je crois, qu’il y avait un 

gouvernement totalitaire dans le nord tout bonnement parce que les forces turques 

sqy trouvent. Il me semble qu’il ssest quelque peu contredit lui-même lorsqu’il a 

lu plusieurs déclarations virulentes contre la Turquie faites par certains hormaes 

politiques turcs. S’ils peuvent faire de telles dkzlarations sans risquer la 

prison, c’est qu’il doit y avoir une certaine d&nucratie à Chypre-Nord. Il a 

longuement cit6 M. Durduran - qui est apparemment Pe nouveau héros des Chypriotes 

grecs -@ qui a lanci de violentes accusations contre la Turquie. PI. Durduran est 

membre du Parlement et il continuera de leêtre. Je ne crois donc pas qu’il y ait 

un probl&me de démocratie a Chypre-Nord si des honnzs poli tiques peuvent faire de 

pareilles déclarations en dépit de la présence d’importantes - si l’on en croit les 

Chypriotes grecs et 1’Ambassadeur de Gr&ce - forces turques a Chypre-Nord. 
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M. Türkmen (Turquie) 

J’en arrive maintenant 21 ce qu’a déclaré le Représentant permsrnent de la 

Grèce. Je veux simplement lui rappeler une chose. Il a, ser&le-t-il, 0ublM 

1 ‘historique de Chypre depuis 1963. Je ne connais pas l’importance des forces 

grecques se trouvant présentement dans 1’Sle. D’après nos estimations, leur nombre 

est de beaucoup supdrieur & celui avanc8 par le Repr&enant permanent de la 

Grèce. Mais il est certain que, jusqu’en 1967, les forces grecques stationnées ~ 

& Chypre Btaient extr&nement importantes - l5 000 hommes environ - et qu’elles se 

sont retir8es après la crise de 1967. Donc, quand le Représentant permanent de la 

Gréce dklare qu’il n’y a jamais eu d’accroissement des forces grecques au-delà des 

limites légales, il ne dit pas exactement ce qui s’est passé à Chypre. 

Le PRESIDENT z Je crois comprendre que le reprbsentant de la.Grèce désire 

a nouveau prendre la parole. Je la lui donne. 

H. WDNTAS (Grèce) (interprétation de l’anglais] : Je m’excuse 

d’intervenir A nouveau, mais je desire préciser une chose. 

L’JUnbassadeur Türkmen a dit qu’en 1967 - c’est-à-dire sept ans avant 

l’invasion turque - la Grèce a retirb ses troupes dont le nombre ne cessait 

d’augmenter.,--et-guiAtaient stationn4es dans 1’Sle parce que, depuis décembre 1963’ 

il existait une menacre d’invasion permanente de la part de la Turquie. La Grèce a 

dû y envoyer ce contingent pnur empêcher l’invasion. Malheureusement, nous avons 

dG retirer nos forces et l’invasion s’est produite. C’est une bonne leçon pour 

l’avenir. Nous devrions peut-être essayer de renforcer 6 Iy)uveau le contingent 

pour faire face aux forces de l’invasion. 

Le PRESIDENT t Je donne la parole au représentant de la Turquie. 

M. TURKMEN (Turquie) (interprkation de l’anglais) : Je veux Simplement 

faire urne petite remarque. Les forces turques ne sont pas intervenues en 1967, 

irrrnédfatement après lotiportant retrait des forces grecques de l’île; elles sont 

intervenues en 1974, en raison de la tentative d’annexion de l’Île par la Grèce. 

Le fait est clair. 

Je suis B chaque fois tenu de rappeler au Conseil certains des propos tenus 

ici même en 1974 par l’archevêque Makarios. Il a dit que Chypre était confrontée %I 

Uri invasion grecque - il n’a pas parlé d’une invasion turque, PL a par16 dlune 

invasion grecque - et c’est la raison pour laquelle les forces turques ont do 

intervenir. 

Le PRRSIDBNT : Je vais donner la parole aux représentants de Chypre et de 

la Grèce. Je souhaite vivement la leur donner maie, en même temps, je souhaite 

conserver un certain caractire de sérénité & ce débat. 

Ye donne la parole au représentant de Chypre. 
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bref. 

M. MI7JssIOWM (Chypre) (interpeétation de l’anglais) 0 Je serai tré6 tr&s 

Une fois de pltw, le eepr&?entaat de la Tuequie n’a dit que la aoitie de ce 

qu’a décnar4 lgaruhevêque Nakaeios. Au cour8 de la même e&mion, et par la suite 

encore, l”arçhevêcpue Makarias a, de façon répdtie, accusé la Turqrpie d,agression. 

PBakarios &a& un glmrand hoame~ iP &ait oonscdent de P,injuetPce qui se commettait, 

et il a agi contre l,Qnju6tice, 881~81 tenir Co*te de son origine. Nais Mekariae a 

accusé la Turquie d*agresefon, dginva81ionp d~uccupation, 

Puisque j’ai la parole, je’voudrati dire que c,est P’inq&renoe de la Turquie 

qui est la came 3es incidentes qui ne cessent d’opposer ChyprdoteB grecs et 

Chyprtiotea tuoae &I Chyfree. Ce ne sont paf3 néceseoirerPrent Oes gowernements qui 

43 Prigent 84 Chypee. 

-Le PPESPDEDT 8 Je donne la parole au représentant de la Gréce. 

M. DDUDTAS (Gr&ce) : Je vous assuee, P&hsbeur Be Président, que la 

s;Qr&niti va prc&alooO. 

(L’orateur poursuit en ang1ebs9 

Jmatirais sisplwnt faire remarquer que Pe fait ‘&1pe que les Turcs n’ont Parp 

envahk l,%le en l967 n’est pas quelque chose dont il faille se e6jouPr. Conme les 

aumbres du Comeil le Gavent, quand un pays &cide dgorgani8ee une invasion, il 

doit tout d’abord la préparer e’k ensuite trouver un prbtexte pour la déclencher, 

Cela leur a pris sept ans. Cela ne chernqe tien b la r&alith. Heureusement, 

l,arm&e grecque était sue pPaae$ nom av~m dû proo&er b 8on reteadt - chose 

regrettible, conme &,a s@eaent prowe l,invaeMn turque. 

Je m’en tiendeai 18 pour aujourd’hui. Ce ne rederaenilerai paf3 la parole. 

Le PPESTDEDT t Avant de donner la parole a 1,orateut suivant, je lance un 

appel aux parties. Noua avons un calendrier 1 respecter. Les représentants ont la 

posafbilité BgexpçiPirsr leur point de vue, et ilo l@ont exprir& de façon très 

compl8te. Je eouhaite simplement que nous puissions respecter notre calendrier, et 

j*at d’ailleurs oonault6 les partîee B ee sujet. 

Je donme la parole au eepresentant de la Turquie. 

i% TDRKREES QTurquiep Qinterpr~~tion de l”anglai~) t Je regrette de 

devoir abu8er du temw du Conseil, mais je &As dpndee aux déclarations de deux 

représentants. 

Je n’ai jarmia, dit que lqarchev6que Makaric& approwait lqintervention 

militaire turque. NCXW ne nous attendions pss $s ce quq il Pe fasse. Tout ce We je 

Wuleis dhs, çqe8t qugil a d6noncé Eqinvaeim grecqtie. 
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#. Ttirkmen (Turquie) 

A propos de ce que lgAmbas5adeur Domtas, le Peprdisehtant permsneht de la 

Gré@e, a dit, jvaiwerais rendre homuage h la Ge&ce. La Gréce a un merveilleux 

syst&ne j ur id Que. fP existe dlexcellents tribunaux B Athènes - qui, apr&s tout, 

fut un temps le berceau de la dkwratie. Voici le verdict rendu par un tribunal 

d*Athénes le 21 mars 1979 b propos de l’iuterventîon militair@ turque : 

YLginterveation militaire turque & Chypre@ effectuée conforménient aux 

Accords de Zurich et de fiDndres, était léqale. ta Turqu&e, en tant que l’une 

des Pufsssnces garantes I await Pe droit de rerrq>lic ses obligations. Les vrais 

ouUpable6, ce sont les officiers grec6 qui ont mis au point et orChe6td le 

coup et pr&srG les wnditians de l*bnterventioR.’ 

Cgest un juge grec qui parle. Ainsi don@ nous avons un juge grec et 

lVarchevêque NakarPo5. Nous devons leur faire amffmce. 

Le PPESIDENT $ Je vais faire un dernier tour de tablec et j’iwite 

vrabent les membre5 B acœpter que ce rsoit le dernier. 

Je dorme la parole au repr&entsnt de Chypre. ~- 
M. IWUSHOUTA!Z (Chyne) (interprkation de leanglais) L Chype s r-u le 

verdict de cet organe, Pe Conseil de sbcurit&,~h savdr que cs que Za Turquie s 

fait à Chypre en X974 Qtait un acte d*agressPon. En fait, la Turquie a vo& pur 

Pa résolution 3212 (XXIX) de lgAssembl&s générale. Ls même r&olution a par 10 

suite ét4 approuvcSe par le Cohseil de sécutité dans sa r&olutiun 365 (19741, sux 

termes de laquelle il a bt4! considkb que B*sgression contre Chypre &sft 

in&&x@abler qu’elle devait cesser et que toutes les troupes devaient se retirer. 

Le PRESIDENT I Je donne la parole au représenta& de la Gréce. 

PL DWPJTBS (Gr&e) (interpr&titioe de lsanglais) : Ye suis ahuri. Nous 

avons entedu en une prdddente occasion le naême argument & propos de l’arrêt rendu 

psr un tribus61 grec, dsns le5 termes dont il vient d’être dans& lecture. Noue 

avons pro&48 a une snquête mis nous ngavcms trouv& aucun des termes cités dsns la 

décision pertinente sdoptie par un tribuns% grec. Sgessaierai de trouver la 

décision b laquelle lgA@assadeur Ttirkmn a fait allusion et d’en fournir un@ copie 

exacte et certifiée au membres du Conseil. Eux aussi seront &onrn8s de voir que 

le texte est quelque peu différent. Psut-&re que dsns la traduction turque, 

quelques erreurs regrettibles se somt’ gliss4k.s. 

Le PIzESIDEMm t Le dernier orateur eet le repr&entant de la Turquie. Je 

lui donne la parole. 
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. M. TWRR?4!% (Turquie) Uftntcrpr6tPtfon de P*an@ais) : PJsus serians tràs 

heureux de dwner 0 P’A&umadeur ISwntas le num6ro de la d&isisn du tribunal 

grec. JDe6p&re 4ppc mm re8pect pour les tribunaux grecs 199 5’43n trouvera pas 

dinPAU6. Je dmte qu’il trouve aieh différences entre le5 textes turc et grec, car 

lfangilais est un tra6 bon angUis. 

Le PRESIDEPUF a Uous avms ainsi bputcsQ la liste des orateurs. Le Conseil 

de s&curit& est donc pmvm~~ au terme de sm examen au stade actuel de la weutim 

in5cri t5 B Bsordri9 &a jowu . 

Le PRESIDW@ t Coœ approche PS fin de la phiode couvert@ dans le 

rapport annuel au ConeeiD de s&zurit8 pa&ent& zt l*Amembl& générale confordment 

au paragraphe 3 de l’article 24 de la Charte, soit la p6riode allant du 

16 juin 1986 au 15 juin 1987, le ConseQl est cmvenu que je devrais déclarer 

qf&ciel_&ewmt que, -depuis Pe 16 juin 1986, les membres: du Conseil ont engagé en 

shce plbiirc de8 cwrsultations mar les questions soulev&s dans le rapport 

annuel du Secrdteira gh6ra1 uur l*activiti de P~Organisation, pr&ent& à 

l~Assembl6c ghbrale & lb8 krsnte-eeptihs, trente-huitibne, trente-muviéme~ 

quarantihim et quarante et unihm aa5siors6; au cours de ces consultation6, les 

laezbree ont dtudf6 les po680bilftAs d@secroStre l’efficacit6 du Conseil 

conZorm&mnt aux pouvoir6 qui lui mnt conf6r&s par Ile Charte. Ces consultation5 

se pourrtuivent uctuellleaernt a tPQ;rce officieux. 

Le Conseil ayant donc Spuisss& le6 points b 5a~n ordre du jour, je me pop.me de 

lever la s&mce maintenant. 

La &ance est levée B 13 h 15. 


